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CIRCULAIRE N° 445.
BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

RÉORGANISATION. DU SERVICE ADMINISTRATIF ET EXTENSION DES ATTRIBU-
TIONS DES DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX ET DES DIRECTEURS DES BU-
REAUX AMBULANTS.

S 1. Un décret du 9 novembre i865, portant réorganisation du
cadre des services administratifsdu ministère des finances et. des direct
tions générales qui en dépendent,a limité ainsi qu'il suit le personnel
de l'Administration centrale des postes :

Directeur général 1
Administrateurs 3
Chefs de bureau 11
Sous-chefs de bureau 19
Commis de toute classe 167
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Soit: une réduction d'emplois de deux chefs de bureau, de deux sous-
chefs et .de dix commis, sur l'organisation arrêtée par le décret du
ik janvier 1860.

Un arrêté ministériel, rendu en exécution du décret précité du
g novembre, a prononcéla suppression :

1° Du bureau central (1);
a" Du bureau du service général.
Comme conséquencede ces mesures, il a dû être procédék. une nou-

velle répartition :
i° Des bureaux entre les divisions administratives;
20 Des attributions du service administratifentre les divers bureaux.
Une décision ministérielle, rendue sur ma proposition, le 29 dé-

cembre dernier, décision dont le texte se trouve à la suite delà présente
circulaire, pourvoit à cette doublenécessité.Cette décision consacre, en
matière de surveillance et de discipline, notamment .par la répartition
des attributions du bureau du service général entre les divers bureaux,
des principesnouveaux, dont l'application réclame quelques éclaircisse-
ments. J'en fais suivre le développement d'un .exposé des mesures ar-
rêtées en conséquencedu décret du g novembre, mesures qui ont pour
effet d'étendre les attributions des chefs de service.

CONTRÔLE DE L'EXPLOITATIONPOSTALE.

§ 2. Les bureaux de l'Administration centrale concourent, chacun
dans la limite de ses attributions, à la préparationdes règlements sur le
service des postes. Laisser à ces'bureaux le soin d'interpréter les règle-
ments édictés par eux, d'eu surveiller l'exécution et de poursuivre le
redressement des erreurs ou la répression des infractions qui s'y rap-
portent, c'est assurer à i'aclion administrative une entière efficacité.

Telle est la pensée qui a présidé à la répartition des attributions du
bureau du service général, en ce qui touche l'exercice de la surveil-
lance et de ia discipline. C'est donc, avec d'autres moyens, la continua-
lion de l'action que ce bureau exerçait sur l'ensemble de l'exploitation
postale, action qui, divisée, il est vrai, dans son application, restera
cependant une dans sa direction. Je me réserve, en effet, d'intervenir,
encore plus particulièrement que par le passé, dans l'examen des prin-
cipales questions qui s'y rattachent.

§ 3. Afin de prévenir toute confusion dans le fonctionnement de ce
nouvel ardre de choses, il convient de faire observer que le contrôle et
la répression portent sur deux ordres de laits très-distincts :

1° Les actes exclusivement de personnel;
2° Les faits uniquement relatifs au service.
Sous la dénomination d'actes de personnel, on comprend, en

(1) Les attributions de ce bureau sont réunies au bureau du personnel. (Voir la déci- '
«sion ministérielledu 29 décembre i865, page i3 du présentbulletin.)

1.
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général, lout ce qui affecte : la considération des agents dans leur vie
privée; questions de moeurs, de délicatesse et de dettes; — les rap-
ports avec les administrés et les diverses autorités; questions d'ordre
public ; — les relations des agents entre eux et avec les supérieurs hié-
rarchiques; questions d'ordre intérieur; — la foi due au secret des
correspondances, la fidélité au principe de discrétion et les lois de l'as-
siduité et de la résidence; questions de devoirsprofessionnels.

Tous les faits impliquant les agents à ces divers degrés doivent
être déférés à l'Administrationsous le timbre du bureau du Personnel.

On entend, parfaits de service, les actes pouvant influer, à un
degré quelconque, sur la sincérité des gestions, la régularitédes caisses,
la tenue des écritures, la sécurité des correspondances, l'ordre de leur
acheminement et de leur distribution; toutes questions d'un extrême
intérêt, puisqu'elles se lient intimement à la responsabilité du service,
et dont l'Administration doit être saisie sous le timbre du bureau com-
pétent, selon les indications de la nomenclature des attributions par
bureaux.

S 4- Toutes les propositions de mesures disciplinaires devront être
accompagnées d'un étal présentant, comme élément d'appréciatioii,
l'ensemble de la situation administrative et de famille des agents in-
culpés, et rappelant leurs antécédents disciplinaires. Ces données trou-
veront place sur la formule n° 44g, dont le recto sera modifié en con-
séquence.

S 5. Si un agent se trouvait engagé à la fois dans diverses aflaires
pouvant donner lieu à des mesures disciplinaires delà part, de plusieurs
bureaux, la formule d'enquête en ferait mention à la colonne ad hoc,

par les mots : affaire en instance au hnreaa de.
. . .

S 6. Par exception, la surveillance cl la discipline des facteurs lo-

caux et ruraux sont dévolues au bureau de l'organisation du service
local, pour les faits de personnel comme pour les faits du service.

EXTENSION DES ATTRIBUTIONS DES DIRECTEURS DEPARTEMENTAUX

ET DES DIRECTEURS DE LIGNE DES BUREAUX AMBULANTS.

S 7. Par suite des suppressions d'emplois opérées dans le personnel
de l'Administration centrale, j'ai dû prendre des mesures pour sim-
plifier le travail des bureaux,et imprimer, en même temps, au contrôle
des chefs de service, une action encore plus directe et, partant, plus
efficace.

J'ai décidé, en conséquence, que les documents ci-après désignés
cesseraient d'être transmis à l'Administration

:

i° Les rapports de vérification et de contre-vérification exercées par
les contrôleurs départementaux el par les contrôleurs des bureaux am-

«
bulants;

2* Les étals n" 4og bis et 45g ter présentant, par trimestre et par
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employé, la moyenne des erreurs de tri, de taxe et de compte signalées
à la charge des bureaux composés et des bureaux ambulants ;

3° Les diverses formules destinées à recevoir les redressementseffec-
tués entre bureaux correspondants, tels que les procès-verbaux

:ë
N°" 776 des irrégularités de toute nature

;
802 de manque de feuille d'avis

;
go4 de manque de chargement ou de feuille de charge-

ment;
10/17 des irrégularités en matière de chargement;
îoba d'omission d'annulation de timbres-postes;
1126 de manque de dépêche ;
ii2.r> bis de rentrée de dépêche ;
220 des erreurs ou des omissions dans l'expédition des

lettres pour l'étranger;
397 des irrégularités relevées à la charge des éditeurs

de journaux.

§ 8. Les chefs de service donneront suite, par voie.d'observation,
de félicitalion, d'avertissement ou de blâme, selon les circonstances,
aux constatations consignées sur ces divers documents, hormis le cas,
cependant, où il s'agirait de faits de nature à êlre portés à la connais-
sance de l'Administration.

L'exercice des nouvelles attributions conférées aux chefs de service
est soumis aux règles ci-après déterminées.

VÉRIFICATION DU SERVICE SEDENTAIRE.

§ g. La tournée de vérification conserve le caractère de permanence
que lui a attribué la circulaire n° 37g, du mois de janvier i865, por-
tant notification de l'organisation nouvelle du service des postes à Paris
et dans les départements.

S 10. L'itinéraire des contrôleurs continue à être réglé par les direc-
teurs. Il doit êlre combiné de façon à concilier, autant que possible, les
intérêts des contrôleurs avec les devoirs d'une surveillance prompte et
active, et de telle sorte que les opérations de tournées soient réparties,
à peu près également, entre tous les mois de l'année. Il convient que les
tournées mensuelles s'effectuent à des époques indéterminées, afin de
tenir les agents constamment en éveil.

S 11. Les rapports des contrôleurs sont adressés aux directeurs, qui
demeureront chargés d'y donner suite au nom de l'Administration.

Ces rapports doivent être transmis, dans une période de dix jours,
aux agents vérifiés. Il est accordé à ces derniers un délai de cinq jours
pour en prendre copie et y consigner leurs explications, afin que
l'exemplaire destiné à rester dans les archives de l'agent vérifié puisse
lui être renvoyé, avec les observationsou les injonctions du chef de ser-
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vice, dans tin délai dé vingtjours, au plus tard, à partir delà date do
la vérification.

S 12. Lès directeurs continuent à vérifier eux-mêmes, une fois par
mois, la recette principale; mais ils n'adressent plus, qu'un rapport
annuel sur le service de ces bureaux. Les résultats de ces vérifications,
quant à la situation de la caisse, seront consignés sur des bordereaux
n° 173 remaniés à cet effet, et le redressement des irrégularités qui
viendraient à être relevées s'opérera, par voie d'enquête, sur formule
n° 44g- Un double de ces deux documents restera entre les mains du
comptable vérifié.

S i3. Les directeurs, se trouvant ainsi déchargés d'une partie notable
de leurs travaux, pourront se consacrer, dans une plus large mesure,
à la surveillance directe des principaux établissements de poste de leur
département. Us devront donc effectuer par eux-mêmes des contre-véri-
fications

,
qui porterontde préférence sur les services notoirement défec-

tueux, et, plus spécialement, sur les recettes composées et les bureaux
placés dans les chefs-lieuxd'arrondissement et dans les centres industriels
ou manufacturiers.

Le directeur de la Seine, assisté de six contrôleurs, est seul dis-
pensé d'exercer personnellement aucune vérification sur les établis-
sements de poste de son département, en raison de l'importance même
du service confié à ses soins, qui réclame constamment sa présence à
l'Hôtel des Postes.

Ces contre-vérifications sont indépendantes de celles que les con-
trôleurs doivent opérer eux-mêmes sur les gestions douteuses.

S i4- Les procès-verbaux des vérifications effectuées par les direc-
teurs sont seuls transmis à l'Administration; ils sont adressés sous le
timbre du bureau du Personnel, chargé de leur donner une suite ana-
logue à celle que reçoivent, à ce bureau, les rapports dé l'inspection
générale des finances.

$ i5. Lés directeurs et les contrôleurs suivront, pour l'établissement
des procès-verbaux de vérification, l'ordre des matières dont le texte est
donné à l'article 17&2 de l'instruction générale et au paragraphe io de
la circulaire n° 79, texte que reproduit le carnet n° io5o.

S 16. A l'expiration de chaque période trimestrielle, les directeurs
rendent compte à l'Administration, sous le timbre du bureau du Person-
nel, des opérations de tournée, par l'indication du nombre et par la dé-
signation des bureaux vérifiés ou contre-vérifiés.

VÉRIFICATION DU SERVICE AMBULANT.

S 17. Les contrôleurs des bureaux ambulants sont chargés dé la véri-
fication de tous les services de leur ligne respective. Ils procèdent à cette
vérification sur l'ordre qu'ils reçoivent de leur directeur. Les vérifica-
tions des contrôleurs portent successivement sur toutes les brigades;
toutefois les services éii souffrance doivent être vérifiés plus souvent.
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S 18. Les contrôleurs rendent:compte, dans les dix jours delà vérifi-
cation, des résultats de leur contrôle, sur des formules n° ogo quater,
qu'ils adressent aux directeurs de ligne, lesquels y donnent suite, dans
les mêmes conditions que les directeurs départementaux à l'égard des
rapports sur le service sédentaire.

Le délai accordé aux agents des bureaux ambulants, pour prendre
copie du rapport de vérification et fournir leurs explications, est porté
à dixjours

;
d'un autre côté, un délai de dix jours est accordé aux direc-

teurs pour examiner les rapports et y consigner leurs observations; les
agents vérifiés devront donc être mis en possession de l'exemplaire qui
leur est destiné, trente jours

, au plus tard, à partir de la date de la véri-
fication.

S î g. Rien n'est changé aux obligations des directeurs de ligne, telles
qu'elles sont définies dans la circulaire n° 379, page g. — Ils rendront
compte, à l'avenir, sous le timbre du bureau de la Correspondance inté-
rieure

,
dans les attributions duquel rentre exclusivement le contrôle du

service ambulant, mais à la fin de chaque trimestre seulement, de l'em-
ploi du temps consacré par eux aux voyages ,

emploi de temps dont ils
étaient tenus .jusqu'à ce jour, de justifier sous le timbre du bureau du
Service général. Ils rendront compte également, sous le timbre du bureau
de la Correspondance intérieure, etàlafin de chaque trimestre, du temps
consacré par les contrôleurs aux vérifications ou contre-vérifications
pendant le trimestre écoulé.

DISPOSITIONS COMMUNES AU SERVICE SEDENTAIRE ET AU SERVICE

AMBULANT.

S 20. Les faits graves de service ou compromettants pour la considé-
ration des personnes, constatés ou recueillis en cours de tournée, sont
portés sans relard, au moyen d'un procès-verbal 11° 3go bis et sous le
timbre du bureau compétent, à la connaissance de l'Administration

,
qui statue.

S 21. La minute des procès-verbaux n01 3go et 3go quater, dressés

par les contrôleurs, et des bordereaux n" 173, ainsi que des formules
n" 44g concernant les vérifications des recettes principales, est classée

au siège de la direction, dans le dossier des agents vérifiés, pour être
communiquée, aubesoin, à l'Administration,ou représentée, sur réqui-
sition, soit aux inspecteurs des finances, soit aux inspecteurs des
postes.

S 22. L'examen professionnel prescrit par les articles 1752, 1755 et
1816 de l'instruction générale est supprimé, et, par suite, le procès-
verbal 3go ter.

S a3. Les contrôleurs ne doivent pas borner leur mission, en cours
de vérification

,
à un simple relevé d'erreurs ou d'irrégularités. Leur

examen doit se porter encore sur l'ensemble de l'exploitation, et ils
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rendent compte au directeur, dans des rapports spéciaux, lorsqu'il y a
lieu, de tout ce qui intéresse le fonctionnement dn service.

S 24. -Je rappelle aux directeurs qu'aux termes du paragraphe 84 de
la circulaire n° 333, les feuilles de personnel n"' 3oo et 3oi doivent
m'être transmises aussitôt après chaque vérification ou contre-vérifica-
tion. Les contrôleurs fournissent, sous leur responsabilité, des notes sur
le personnel de tous les bureaux vérifiés par eux ,

sauf aux directeurs à
les approuver ou à les infirmer. Les contrôleurs doivent également
prendre des conclusions dans toutes les enquêtes qu'ils ont instruites,
sauf encore aux directeurs à accueillir ou à modifier ces conclusions par
un avis séparé.

S 26. Sont maintenues les dispositions de la circulaire n° 379, rela-
tives à la forme à donner au rapport général que les chefs de service
doivent adresser à l'Administration au mois dejanvierde chaque année.
Ces rapports, composés de trois parties correspondant chacune aux trois
divisions administratives, seront disposés de façon à présenter, par
bureaux et par feuilles distinctes

,
la série des observations ou proposi-

tions à y consigner, afin qu'il soit loisible de faire instantanément,
entre les bureaux de chaque division, la répartition des documents
les concernant, ce qui évitera aux chefs de service de fournir des extraits.

Les directeurs qui n'auraient pas encore préparé leurs rapports
généraux auront à se conformer au présent règlement d'attributions
par divisions et par bureaux, pour l'ordre à suivre dans le compte rendu
de leurs travaux de l'année i865.

ÉTATS N" 45g JUS ET 45g TER. PROCÈS-VERBAUX ISOLES DES lUllÉGU-
LAH1TÉS DE TOUTE NATURE RELEVEES ENTRE BUREAUX CORRESPON-
DANTS.

S 26. États n" Ù59 bis et Ii59 ter. — Les états n" 45g bis et 45g 1er
sont tenus, dans chaque direction, par période trimestrielle, et reçoivent
tous les éléments de statistique et de notes de personnel que comporte
leur cadre. Ils sont classés par ordre de bureau ou de services auxquels
ils se rapportent, pour êlre communiqués à l'Administration, s'il y a
lieu, ou aux inspecteurs des finances et aux inspecteurs des postes.

S 27. Procès-verbaux 11° llô. — Les dispositions des paragraphes 5 à
8 de la circulaire n°43g, concernant les procès verbaux n° 776, sont
maintenues.

S 28. Procès-verbaux n" S52, 90'-i, 1125 et 1125 bis. — Les pro-
cès-verbaux n" 85a de manque de feuille d'avis, go4 de manque de
chargement ou de feuille de chargement, 112.5 de manque de dépèche
et ii25 bis de rentrée de dépêche, ne sont plus dressés qu'en double
expédition.

S 2g. Le receveur ou le chef de brigade appelé à verbaliser, dans
l'un des cas ci-dessus prévus

,
adresse la première expédition de son
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procès-verbal à son chef de service, cl la deuxième au directeur dépar-
temental ou dé ligne dont relève le bureau expéditeur.En outre, en cas
de manque de feuille d'avis ou de chargement, il prévient immédiater
ment son correspondant, qui est tenu de lui adresser sans retard un
duplicata des feuilles d'avis ou de chargement manquantes.

Dans le cas d'absence de feuille d'avis, le chef de service dont
relève le bureau expéditeur s'assure immédiatement si des chargements
étaient joints à la feuille d'avis; dans l'affirmative, il informe sur le
champ l'Administration, sous le timbre de la 3' division, bureau des Rebuts
el réclamations de lettres, et fait connaître la nature des chargements,
ainsi que le nom des envoyeurs el des destinataires.

§ 3o. Les enquêtes pour perles de chargements sont suivies d'office

par les directeurs, qui informent préalablement et sans relard l'Admi-
nistration, sous le timbre de la 3' division, bureau des Rebuts et Réclama-
tions de lettres, et transmettent ultérieurement, sous le même timbre,
le résultat de leurs enquêtes avec leurs conclusions. Ces agents supé-
rieurs suivent également d'ollicelcs enquêtes pour retard dans la trans-
mission des chargements; mais, dans ce cas, ils donnent eux-mêmes à
leurs enquêtes la suite qu'elle comporte.

S oi. Lorsqu'il y a manque de dépêche, si, dans les quarante-huit
heures qui suivent, les chefs de service n'ont pas reçu avis de la rentrée
de la dépêche, cette dépêche est présumée perdue. Les directeurs en
informent immédiatement l'Administration, sous le timbre du bureau de
la Correspondance intérieure; et si, après avoir terminé l'enquête àlaquelle
ils sont tenus de procéder dès la réception du procès-verbal u" 1125, ils
ont acquis la certitude que la dépêche manquante contenait des char-
gements, ils fournissent, sous le timbre du bureau des Rebats el Réclama-
tions de lettres, des indications analogues à celles dont il est parlé à l'ar-
ticle relatif aux manques de feuilles d'avis.

§ 3?,. Si la dépêche présumée perdue vient à rentrer, les directeurs
en donnent avis à l'Administration,sous la timbre du bureau de la Corres-
pondunce intérieure, et en même temps sous celui du bureau des Rebuts
et Réclamations de lettres, lorsque la dépêche contenait des chargements.
Si la dépêche ne rentre pas, ils transmettent leur enquête, sous le
timbre du bureau de la Correspondance intérieure, quand il s'agit d'une
dépêche ordinaire, et du bureau des Rebuts, quand il s'agit d'une dé-
pêche contenantdes chargements. Mais, dans ce derniercas, ils donnent,
en outre, avis au bureau de la Correspondance intérieure de l'envoi de
leur enquête au bureau des Rebuts.

S 33. Transmission de dépêches par voies exceptionnelles. — Lorsque,
par suite de fausse direction, ou pour toute autre cause, des dépêches
doivent être transmises par une voie exceptionnelle, estafette ou exprès,
le receveur qui expédie ces dépêches en donne immédiatement avis à

son chef de service; de son côté, le receveur auquel parviennent les
dépêches envoie sans relard le part de l'estafette ou de l'exprès à son
directeur, qui le transmet à son collègue du départementd'où l'estafette
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ou l'exprès a été expédié. Ce dernier recherchel'auteur de l'irrégularité
qui a motivé l'emploi de ce moyen exceptionnel de transport de dé-
pêche, et transmet son enquête sur celle affaire à l'Administration,
bureau de la Correspondance intérieure, avec les pièces à l'appui.

S 34- Procès-verbaux n" tOUl. — Les irrégularités concernant le dé-
pôt, le séjour et la transmission des chargements ou la confeclion des
paquets de chargements sont constatés comme parle passé, sur formule
n" 1047; mais les procès-verbaux de l'espèce ne sont plus dressés qu'en
une seule expédition, laquelle est transmise au directeur départemental
ou au directeur de ligne dont relève le bureau expéditeurou le bureau
de passe.

Les chefs de service redressent directement celles de ces irrégularités
qui ne comporteraient qu'un avertissement, et ils ne font intervenir
l'Administration que lorsqu'il s'agit de faits d'une certaine gravité.

S 35. Je saisis cette occasion pour inviter les agents vérificateurs à
appeler tout particulièrement, en cours de tournée, l'attention des
agents vérifiés sur les recommandations pressantes contenues dans ma
circulaire n° 364, du mois de novembre i8C4, relativement aux me-
sures à prendre pour assurer constamment la sécurité des plis chargés,
et plus particulièrementencore sur les dispositions du paragraphe 5 de
ladite circulaire, qui engagent si directement leur responsabilité.

S 36. Procès-verbaux n° 220etl052.—Les chefs de service donneront
suite à ces procès-verbaux, après enquête, toutes les fois que, par leur na-
ture, les irrégularités signalées n'exigerontpas l'intervention de l'Admi-
nistration.Lesprocès-verbauxde l'espèce seront donc transmis,à l'avenir,
par les bureaux qui les auront établis, aux directeurs dont relèvent les
bureaux à la charge desquels ils auront été dressés.

S 37. Procès-verbaux n° 391 des irrégularités relevées à la churge des
éditeurs desjournaux de Paris. — Ces procès-verbaux seront envoyés par
les receveurs aux directeurs de ligne dont relèvent les bureaux ambu-
lants par l'intermédiaire desquels les journaux sont parvenus; des ins-
tructions particulières seront adressées à ces agents supérieurs pour la
suite à donner auxdits procès-verbaux.

S 38. Relevé trimestriel des avertissements adressés par les directeurs. —
Ce document est supprimé.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.

S 3g. Relevés n' 85.
--—-

Les relevés n° 85 sur lesquels figurent des
retards non justifiés sont seuls envoyés à l'Administration;chaque en-
voi est accompagné d'une fiche indiquant nominativementles services
sur lesquels portent ces retards. Les relevés négatifs sont conservés
pendantun an au siège des directions, et sont livrés ensuite aux agents
des domaines, dans la forme usitée pour les autres documents périmés.
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Lorsque tous les relevés d'une quinzaine sont négatifs, les direc-

teurs en donnent avis à l'Administration, sous le timbre du bureau de
la Correspondance intérieure, aux dates fixées par le paragraphe 18 de
la circulaire n° i33.

Les relevés de la dernière quinzaine de chaque trimestre, ou, à
défaut, l'avis négatif, seront accompagnés d'un état récapitulatif de
toutes les retenues qui auront été proposées pendant ce trimestre. Des
formules spéciales, qui porteront le n° 85 quater, seront fournies ulté-
rieurement, à cet effet, aux chefs de service.

§ 4o. Les propositions de retenue ne seront désormais soumises au
Conseil qu'à la lin de chaque trimestre. Les directeurs pourront, en
conséquence, réduire, dans la colonne à ce réservée sur l'état n" 85
quater, le montant des retenues proposées par eux contre les entrepre-
neurs dont le service se serait notablement améliorépendant la dernière
partie du trimestre.

§ 4i
•

Formules n" 383 bis. — Les plaintes n° 383 bis ne seront trans-
mises à l'Administration qu'autantqu'elles renfermeront des conclusions
auxquelles les directeurs ne pourront donner suite.

S 42. Modification de l'article 390 de l'instructiongénérale. — Les dé-
clarations exigées par l'article 388 de l'instructiongénérale, relativement
à l'expédition en franchise des publications non officielles concernant
le service direct du Gouvernement, cesseront d'être transmises à l'Ad-
ministration. Les receveurs en feront l'envoi aux directeurs de leur
département, qui, après examen et redressement, s'il y a lieu, les clas-
seront dans leurs archives. Dans les cas douteux, les directeurs consul-
teront l'Administration.

S 43. Procès verbaux n" 9i6 d'ouverture et de vérification des lettres et
paquets adressés à des fonctionnaires publics de l'intérieur de l'Empire, des

vuys étrangers el des colonies françaises. — L'expédition de ces procès-
verbaux, qui, aux termes des articles861 et 861 bis de l'instruction gé-
nérale, doiventêtre adressés à l'Administration, sera envoyée aux direc-
teurs départementaux.

Les chefs de service prononceront les forcements en recette, dans
dans les cas prévus par ces articles, et joindront ladite expédition à la
formule de réquisition n° 679 que les receveurs doiventannexer à l'état
de détaxe n° 443.

Par suite de cette disposition, les directeurs cesseront d'établir le
relevé prescrit par l'article 863 de l'instruction générale. Le rejet
des détaxes, voulu par le même article à l'égard des receveurs qui n'au-
ront pas fourni les procès-verbaux n° g46, aura lieu par les soins des
chefs de service.

S 44- Relevé des comptes ouverts aux agents engagés dans les affaires de
pertes de lettres. — Les directeurs continuerontà tenir le registre des
comptes ouverts aux agents engagés dans les affaires de pertes d'objets
de correspondance, registre dont l'usage est prescrit par l'article 1788
de l'instructiongénérale; mais ils seront dispensés d'en fournir le relevé
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trimestriel. Il est bien entendu qu'ils devront, sous leur responsabilité
personnelle, examiner fréquemment ces comptes, de manière à pouvoir
appeler, en temps opportun, l'attention de l'Administration sur ceux
des agents dont les noms y figureraient trop souvent. Cette communi-
cation serait faite sous le timbre de la 3' division, bureau des Rebuts et ré-
clamations de lettres.

S 45. Ces diverses mesures sont exécutoires à partir du 1" février
prochain.

S 46. Les demandes d'interprétation auxquelles pourraient donner
lieu lés dispositions de la présente circulaire devront être adressées
sous le timbre du bureau Central et du Personnel.

CONCLUSION.

S 47- L'Administration entre largement, par cet ensemble de me-
sures, dans la voie de la décentralisation entendue dans son véritable
sens, c'est-à-dire, attribution au pouvoir local de tout ce qui peut lui
être concédé avec avantage pour les administrés, sans péril pour le
maintien de l'unité administrative.

Les chefs de service vont être investis, ce n'est pas douteux,
d'un pouvoir étendu, et l'autorité des contrôleurs s'accroît elle-même
dans une égale proportion. Je suis assuré que l'Administration n'aura
qu'à se féliciter de ces mesures, el que les directeurs et leurs adjoints
sauront user de ce pouvoir, chacun dans l'ordre de sa situation respec-
tive, avec l'esprit de discernementel de modération qui constitue l'une
des obligations impérieuses des représentants de l'Administration supé-
rieure.

Je désire donc que l'action des chefs de service soit, avant tout,
une action bienfaisante, et qu'ils s'inspirent de cette vérité, que le re-
dressement des erreurs, ou la poursuite des abus, est inséparable des
égards et des ménagements dus aux personnes.

Paris, le 22 janvier 1866.

Le Conseiller d'État, Directeurgénéral dts Postes,

ED. VAKDÂL.

DECISION MINISTERIELLE PORTANT REORGANISATION DU SERVICE
ADMINISTRATIF DE LA DIRECTION GENERALE DES POSTES.

Le cadre, par bureaux, des divisions de l'Administration
centrale des postes, et la répartition, entre les divers bureaux,
des attributions du service administratif, sont arrêtés dans
l'ordre ci-après indiqué :



BDLL. MENS. N° ia5. 13 — CIRCUL. N" 445.

SERVICE PLACÉ SOUS LES ORDRES IMMÉDIATS

DO DIRECTEUR GÉNÉRAL.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

Détail des attributions.

Rapports, notes et correspondances relatifs aux agents de postes. Pré-
sentation pour les emplois vacants.

Constatation des services des agents des postes. Travaux prépara-
toires pour la liquidation des pensions de retraite. Travail relatif aux
cautionnements. Secours.

Discipline et. pénalité à l'occasion de faits exclusivement de per-
sonnel.

Congés, installations, choix des aides pour les bureaux simples et des

agents appelés à concourir au service des bureaux situés dans des loca-
lités sièges de lieux de bains, établissements thermaux, etc. Serment.

Constitution et rétribution des intérimaires.
Intervention auprès des compagnies à la suite d'accidents éprouvés

par les agents des postes sur les chemins de fer. Centralisation des tra-
vaux concernant la suile à donner aux rapports 'de l'inspection géné-
rale des finances et aux rapports de vérification el de contre-vérificalion
dos directeurs départementaux. Communication de ces rapports aux di-
visions compétentes. Renvoi au ministre des rapports de l'inspection des
finances.

Bulletin mensuel.
Examen, avant signature, des circulaires des divers bureaux, en vue

de maintenir l'unité de doctrine.
Enregistrement des délibérations du conseil. Délivrance des amplia-

lions.
Garde d. s archives.

I" DIVISION.

Ie' BUREAU. CORRESPONDANCEINTERIEURE.

Organisation du transport des dépêches et de] l'acheminement des
correspondances à Paris, daus les départements et entre la France el
l'Algérie. Transports temporaires du accidentels.

Organisation cl fixation du personnel et de la marche des bureaux
ambulants et des courriers convoyeurs. Fixation des traitements et des
indemnités.

Création et suppression des emplois de préposés aux gares et des en-
trepôts de dépêches sur la voie de terre et aux gares dé chemins de fer.
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Fixation du salaire des entreposeurs et des émoluments accordés aux
préposés.

Réglementation du service des chargements en ce qui concerne la
confection et la transmission des dépêches.

Service des boîtes mobiles établies dans les gares de chemins de fer,
ou transportées par les courriers convoyeurs.

Réglementationdu dépôt et du transportdes journaux à Paris et dans
lés départements.

Dispositions relatives à la saisie des journaux et publications origi-
naires de l'étranger.

Création et suppression des relais; fixation des distances; application
des tarifs y relatifs. Régularisation et payement des services d'estafettes
et d'exprès. Solution des questions relatives à l'indemnité des 25 cen-
times. Règlement des gages et indemnités aux maîtres de poste.

Adjudication des services par entreprise et marchés particuliers; rè-
glement des -dépenses y relatives.; cessions, résiliations et continuations
de marchés. Dépôt et retrait des cautionnementsdes entrepreneurs..

Manque de dépêches, de feuilles d'avis ou de feuilles de chargement.
Suite à donner aux réclamations pour retard de correspondances ou
pour détérioration d'objets confiés au service.

Stalislique de la manipulation des correspondances et des erreurs de
tri, de taxe et de compte, en ce qui concerne les bureaux ambulants.

Surveillance de l'exécution de tous les règlements concernant les
parties du service rentrant dans les attributions du bureau. Interpréta-
tion de ces règlements. Mesures disciplinaires pouvant résulter de leur
inobservation.

Dépôt et confection des cartes et plans.

2* BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

Organisation du service sédentaire. Créations, transformations et
suppressions des établissements de poste.

Concession déboîtes aux lettres sédentaireset de boîtes mobilestrans-
portées par les courriers d'entreprise.

Distribution des correspondances, soit au guichet des bureaux, soit
à domicile.

Service rural : questions diverses relatives à la levée des boîtes et à
la distribution des correspondances.

Fixation des traitements et des indemnités.diverses accordés au per-
sonnel du service sédentaire, à litre de frais de régie, de frais d'aide, de
service de nuit, de travaux extraordinaires, etc.

Concession delà haute paye aux facteurs locaux et ruraux, et alloca-
tions de frais de remplacement à ces sous-agents;

Choix des locaux affectés aux établissements de poste Examen des
baux.

Règlements intérieurs des bureaux de poste.
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Mesures à prendre pour assurer le service dans les lieux de bains, de
foires et de campements, et dans toutes les localités où, par suite de
circonstances accidentelles, un renfort de personnel devient nécessaire
temporairement. Concession d'auxiliaires à un titre quelconque,et liqui-
dation des indemnités dues à ces auxiliaires.

Questions relatives à l'émission ou au débit des timbres-postes et à
la remise faite aux débitants.

Publicité des notions postales. .Questions qui s'y rattachent.
Télégraphie

:
participation des agents des postes au service iélégra-

phique. Réexpédition, par la poste, des dépêches reçues de la mer par
les postes électro-sémaphoriques. Réglementation du service des char-
gements en ce qui concerne les conditions de dépôt., de séjour et de
distribution des plis chargés dans les bureaux sédentaires.

Statistique de la manipulation des correspondances et des erreurs de
tri, de taxe et de compte, en ce qui concerne les bureaux sédentaires.
Surveillance de l'exécution de tous les règlements concernantles parties
du service qui viennent d'être énumérées. Interprétation de ces règle-
ments. Mesures disciplinaires pouvant résulter de leur inobservation.

3' BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

Poursuite des contraventions concernant les transports illicites de
correspondances, les abus de franchises, l'emploi de timbres-postes
ayant déjà servi, l'insertion de notes manuscrites dans les objets affran-
chis à prix réduit et l'envoi de valeurs payables aux porteurs dans des
lettres non chargées.

Correspondance relative à l'interprétation et à l'exécution des arrêtés,
lois, décrets et règlements sur la matière.

Préparation des projets de concession de franchises et de contre-
seings. Suite à donner aux actions civiles en responsabilité, intentées
contre l'Administration ou ses agents. Poursuites à exercer dans l'inté-
rêt de l'Administration ou de ses agents.

Fixation des tarifs pour l'intérieur de l'Empire, et examen des récla-
mations touchant leur application.

Détaxes, modération et remboursementde taxes.
Autorisation d'encartage et d'affranchissementdes épreuves corrigées

au taux des imprimés. Surveillance de l'exécution de tous les règles
ments concernant les parties du service rentrant dans les attributions
du bureau. Interprétation de ces règlements. Mesures disciplinaires
pouvant résulter de leur inobservation.

2« DIVISION.
l" BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

Préparations des conventionsdiplomatiques, des décrets impériaux et
des règlements, d'office à office, concernant les rapports de poste avec
les colonies françaises et les pays étrangers.
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Correspondance et instructions relatives aux actes susmentionnés.
Création el suppression de dépêches entre les bureaux ou agents du

service français et les bureaux ou agents à l'étranger et aux colonies.
Direction des correspondancesde ou pour l'extérieur.
Tarification des taxes à percevoir, tant par les bureaux de posle de la

France etde l'Algérieque par les bureaux ou agents français à l'étranger,
sur les correspondances et les mandats d'articles d'argent à destination
ou provenant des colonies françaises .et des pays étrangers.

Statistique du mouvement el du produit de la correspondance inter-
nationale.

Travaux préparatoires à la liquidation des frais de transportpar terre
des dépêches entre les bureaux d'échange français et les bureaux
d'échange étrangers.

Examen des demandes de détaxes ou de réductions de taxes des cor-
respondances provenantou à destinationdes colonies et de l'étranger ; dé-
livrance des ordres de remboursement.

Suite à donner aux réclamations en matière d'application des con-
ventions, décrets »et règlements concernant lesdiles correspondances,
et des mesures à prendre pour prévenir le retour des irrégularités
constatées. Pénalités y relatives.

2* BUREAU. SERVICES MARITIMES.

Etudes et projets concernant l'organisation drs services maritimes.
Cahiers des charges et itinéraires.
Surveillance de l'exploitation des compagnies concessionnaires. Suite

à donner aux rapports de voyage.
Application et interprétationdes traités.
Contrôle du matériel naval.
Règlement des subventions. Liquidations mensuelles de dépenses.
Délivrance des autorisations de passages gratuits et à prix réduits.
Formation des commissions permanentes et des commissions spé-

ciales d'examen des paquebots.
Organisation des établissements de posle français dans le Levant el

dans les stations des lignes du Brésil, des Antilles et de ÎTndo-Chine.
Surveillancedu.personnel de ces établissements et du personnel des

agents embarqués. Discipline et pénalités.
Préparation des documents officiels relatifs au service des paquebots.
Renseignement. Statistique.

3* BUREAU. MATÉRIEL.

Préparation des traités avec les entrepreneurs de travaux el les four-
nisseurs.

Construction, conservation, réparation et entretien :

1° Des bâtiments et hôtels des postes dépendant du domaine de. l'Etat
ou loués pour le compte de l'Etat;
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2° Du|matériel roulant des postes sur les voies ferrées el dans l'inté-
rieur de Paris. <

Rédaction des baux pour loyer des bureauxde Paris el dans les gares
de chemins de fer.

Réception des travaux de construction. Réception et distribution des
fournitures de bureau, effets d'habillement concédés à titre gratuit,
sacs et colliers, impressions, timbres-posles,etc. etc.

Comptabilité en matières.
Règlement des dépenses. Payement des hommes de peine et des

sous-agents employés à titre d'auxiliaires à l'Administration'centrale.
Surveillance du service des bâtiments et du service médical.
Subventions allouées aux compagnies de chemins de fer, tant pour le

transport des bureaux ambulants et de la malle de l'Inde que pour tous
les trains spéciaux requis pour les besoins du service.

Frais d'éclairage el de chauffage des bureaux de Paris el des bureaux
ambulants.

Frais de conduite des voitures employées au service des dépèches
dans Paris.-

Indemnités allouées
:

Aux chargeurs auxiliaires-,
Aux agents et sous-agents expédiés extraordinairement sur les che-

mins de fer pour le service des dépêches.
Contrôle du matériel roulant.

•
Surveillance de l'exécution des cahiers des charges et de tous les

règlements concernant les parties du service rentrant dans les attribu-
tions du bureau. Interprétation de ces cahiers des charges et de ces rè-
glements. Mesures disciplinaires pouvant résulter de leur inobservation.

3e DIVISION.

' l" BUREAU. — ORDONNANCEMENT DES DEPENSES.

Préparation du budget des dépenses.
Liquidation et ordonnancement des dépenses.
Vérification, avant ordonnancement, des états de frais de déplace-

ment des agents des bureaux ambulants.
Fonds de subvention relatifs à l'acquittement des mandats de dépenses

publiques.
Surveillance des caisses.
Exécution de tous les règlements concernant les parties du service

rentrant dans les attributions du bureau. Interprétation de ces règle-
ments. Mesures disciplinaires pouvant résulter de leur inobservation.

2e BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

Réception et examen des objets de correspondance de toute nature
tombés en rebut, el vérification des états qui les accompagnent.

BULL. MENS. N° 125.— H'VOL. 2
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Rejet ou admission, en non-valeurs, des taxes dont ces objets se

trouvent frappés.
Renvoi de ceux qui peuvent être remis aux expéditeurs ou aux des-

tinataires.
Conservation, pendant les délais réglementaires, des papiers intéres-

sants, des valeurs ou objets précieux recueillis isolément dans le service,
ou trouvés dans les lettres ou paquets d'échantillons, et dont la remise
n'a pu être faite aux parties intéressées. Livraison aux domaines, à l'ex-
piration des délais prescrits, des valeurs de toute nature non réclamées-
et dont les propriétaires ont été inutilement recherchés.

Répétition, contre les expéditeurs, du port des imprimés, des échan-
tillons ou papiers d'affaires insuffisammentaffranchis ou non affranchis
et non distribués pour une cause quelconque.

Recherches, enquêtes et correspondance concernant les réclamations
de lettres ordinaires ou chargées .journaux

,
échantillons et autres objets

signalés comme non parvenus à leur destination. Remboursement de
valeurs déclarées, et payements d'indemnités résultant de la perte ou de
la spoliation des lettres chargées.

Mesures dé surveillance et de discipline relatives aux affaires qui
rentrent dans les attributions de ce bureau.

3e BUREAU ARTICLES D'ARGENT.

Surveillance des opérations de recette el de dépense à Paris et dans
les départements; arrêtés de vérification.

•
Suite à donner aux réclamations de toute nature concernant le ser-

vice des articles d'argent.
Avis de payement et autorisation de remboursement. Contrôle des

émargements et classement des mandats.
Surveillance de l'exécution de lous les règlements concernant les par-

ties du service rentrant dans les attributions du bureau. Interprétation
de ces règlements. Mesures disciplinaires pouvant résulter de leur inob-
servation.

4* BUREAU. VÉRIFICATION DES PRODUITS.

Constatation des produits de toute nature.
Statistique et comptabilité des timbres-postes, des chiffres taxes et

des chargements.
Révision des comptes du produit de la taxe des lettres, des valeurs

déclarées, des valeurs cotées et du produit des places sur les paquebots
de l'Algérie.

Répétition, contre les agents non comptables, du port dû sur des
correspondances à destination de l'étranger insuffisammentaffranchies.

Épreuves à diriger contre les comptables, à raison des produits et des
non-valeurs non soumis à un contrôle extérieur.

Établissement et liquidation des comptes généraux des correspon-
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dances échangées avecles offices étrangers et coloniaux,él des comptes
généraux des mandats internationaux.

Recouvrement des taxes avancées pour le compte des ministères et
des administrations publiques.

Surveillancede l'excution de tous les règlements concernant les parties
du service rentrant dans les attributions du bureau. Interprétation de
ces règlements; mesures disciplinairespouvant résulter de leur inobser-
vation.

Paris, le 29 décembre i865.
Le Ministre des finances,

ACHILLE FOULD,

CIRCULAIRE N° 446.
1™ DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES ET CONTENTIEUX.

OUVERTURE D'ÉTATS DE CREDIT AUX FONCTIONNAIRES DE LA MARINE POUR
LES TAXES EXTÉRIEURES DES DÉPÊCHES EXPÉDIÉES PAR EUX, SOUS CONTRE-
SEING RÉGULIER ET PAR LA VOIE DES PAQUEBOTS' BRITANNIQUES, DANS
LES COLONIES FRANÇAISES OU DANS LES PAVS ÉTRANGERS. REMBOURSE-
MENT ULTÉRIEUR DE CES TAXES PAR LE MINISTÈRE DE LA MARINE.

§ 1". Aux termes d'une décision de M. le Ministre des financés du
28 décembre 1865, les receveurs des postes sont autorisés, par déro-
gation à l'article 1867 de l'instruction générale, à ne pas réclamer le
payement immédiat des taxes dues pour le port extérieur des dépêches
de service expédiées par les préfets maritimes et les chefs du service de
la marine, sous contre-seing régulier et par la voie des paquebots bri-
tanniques, aux fonctionnaires publics résidantdans les colonies françaises
ou dans les pays étrangers, avec lesquels ils sont admis à correspondre
en franchise du port territorial.

S 2. Ces taxes, calculées conformément aux indications du tableau
faisant suite au paragraphe 89 du tarif général n" 1185, seront inscrites
sur des états de crédit mensuels, dont le montant sera remboursé à
l'Administration des postes par le ministère de la marine.

S 3. Les dépêches mentionnées au paragraphe 1" seront déposées au
guichet des bureaux de poste accompagnéesd'un bulletin nominatif en
double expédition, imprimé aux frais du ministère de la marine; l'une
de ces expéditions, après avoir reçu, par les soins du receveur, la men-
tion du poids des dépêches et de la taxe extérieure dont elles seront
passibles, sera rendue au fonctionnaire expéditeur; l'autre sera conser-
vée par le receveur. Les dépêches seront ensuite frappées du timbre
P. D. et traitées comme les lettres affranchies en timbres-postes.

S 4- A la fin de chaque mois, le receveur arrêtera l'étal de crédit
2i



CIRCDL. N° 446. — 20 — JANVIER i86(i.

tenu à son bureau, et le transmettra, avec les expéditions des bulletins
nominatifs restés entre ses mains, au directeur des postes de son dépar-
tement.

S 5. Le montant des étals de crédit parvenus aux directeurs départe-
mentaux sera repris par eux sur un relevé récapitulatifen double expé-
dition, qu'ils adresserontà l'Administration, sous le timbre de la 3' di-
vision, bureau de la vérification des produits, au plus tard le 10 du
mois qui suivra celui des opérations décrites aux étals de crédit ; ces états
et les bulletins nominatifs y seront joints.

S 6. Les directeurs départementaux rectifieront, s'il y a lieu, les
taxes inscrites sur les états de crédit, et motiveront les augmentations ou
les diminutions qu'ils pourront comporter.

S 7. Il sera fait à l'Administration un relevé général des taxes exté-
rieures avancées, chaque mois, pour les dépêches mentionnéesau para-
graphe 1"

,
et le recouvrement en sera opéré dans les formes usitées pour

les crédits de même nature ouverts à la recette principale des postes à
Paris, au ministère de la marine, en vertu de la décision de M. le Mi-
nistre des finances du 28 août i843.

S 8. Les documents dont il est parlé aux paragraphes 2, 3 et 5 pré-
cédents seront établis conformément aux modèles annexés à la présente
circulaire. La confection des état3 de crédit et des relevés récapitulatifs
aura lieu a la diligence des receveurs el des directeursdépartementaux.

Le Conseiller d'Etat, Directeur général des Postes,

E. VANDAL.
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MINISTÈRE

DE LA MARINE

ET
DES COLONIES.

VILLE
•1

DÉPARTEMENT

a

ANNEXES À LA CIRCULAIRE N° 446. ANNEXE N° l.

BULLETIN NOMINATIF

Des dépêches de service expédiées sous contreseing régulier, par la voie

des paquebots britanniques, par M.

et dont le port extérieur doit, être remboursé par le ministère de la
marine à l'Administration des postes. {Décision de M. le Ministre
des finances du 28 décembre 1865, et circulaire de l'Administration

des Postes n" ltU6, Bulletin mensuel n° 12 5.)

MOIS D 186

COLONNES A REMPLIR COLONNES A REMPLIR

PAR LF. FOSCTIOJÎHmE EIPÉDITBOB. P4B LE HECEVEUR DÉS P05TE». COLONNE RESERVEE-——~^ .— ^ -*" —" -^ pour '

_ „ .... , , ., _ ., Taxes LE TISA
Date Qualitéset résidences Poid» ettérie,,™.»extérieure» et le»observations

du «es dos £tr0 30lj^s du directeur

... c .• - i .- . • i. » i Pap départemental,
dépôt. fonctionnaires destinataire». dépêche». le département

de la marine.
i i 3 4 5

fr. c.

I TOTAL I

Signatureda fonctionnaire expéditeur, Signaturedu Receveur des postes,

Vu et VÉRIFIÉ :

Le Directeur départemental,
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DIRECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

RECETTE
d

DÉPARTEMENT

d

ANNEXE N° 2.

ÉTAT MENSUEL

Des crédits faitsf sous lu réserve du. remboursement ultérieur par le.

ministère de la marine, pour le port extérieur de la correspondance
de service expédiée , par la voie des paqnebols britanniques, par
M.
{Décision de M, le Ministre des finances du 28 décembre 1865, et.

circulaire de ïAdministration des postes n" fiiiG, Bulletin mensuel
11° 125.)

MOISD
.

186

I,„„
TAXES

DATE QUALITES ET RESIDENCES POIDS EÏTEMEURES
du * calculées

DÉPÔT: "S des d'après OBSERVATIONS.
jao FONCTIOKHA1UF.S FRANÇAIS le ltl'''C''"'

' <™>
É _

placé
dépêches. destinataires. DEPECHF.S. à la page 17

du tarif n° j i85.
1 a 3 4 5

•
fi- c.

I

Montant dos taxes extérieures. ..',..... I I1 1 1

Clos et arrêté'ù
le 186

.
Le Receveur des postes,

Vo el VÉRIFIÉ :
te Directeur des postes du département.
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niEECTION GÉNÉRALE

DES POSTES.

DÉPARTEMENT

d

ANNEXE N° 3.

RELEVÉ RÉCAPITULATIF

Des taxes extérieures applicables aux dépêches de service expédiées,

sous contre-seing régulier,par la voie des paquebots britanniques, par
lesfonctionnaires de la marine résidant dans les départements, et qui
doivent être remboursées à l'Administration des postes par h minis-
tère de la marine. (Décision de M. le Ministre des finances da
28 décembre 1865, et circulaire de l'Administration des postes
n°-4A6, Bulletin mensuel n° 125.)

MOIS D 186
.

DÉSIGNATION N°^RE """".«xïï™ N0MBKE
" DE DEPECHES -, , .

DE BULLETINS,,., dues pour le port . ,.-expédiées i' •
ïioimnatils

aBS par chnetue ,
cxtff«ur j0ints OBSERVATIONS.

o1 .. J
.

des dépêches J
fonctionnaire ,\., au

, expédiées ,
FONGTlOMUAir.F.s F.xpKOiTRURS. pendant, chaque proaeot

le. mois. f' ,. x. relevé,

1 2 3 k -r-

fr, c.

TOTAUX

Fait h

le 186
.

Le Directeur départemental*
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CIRCULAIRE N° 447.
2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

NOTIFICATION D'UN DECRET IMPERIAL CONCERNANT LES CORRESPONDANCES
ÉCHANGÉES, PAR L'INTERMEDIAIRE DES POSTES DE PRUSSE, ENTRE LES
HABITANTS DE LA FRANCE ET DE L'ALGERIE ET LES HABITANTS DU DUCHE
DE LAUENBOURG. INSTRUCTIONS À CE SUJET.

S i*r. Les agents trouveront à la suite de la présente circulaire,
pagea5, le texte d'un décret impérial en date du i3 janvier 1866, con-
cernant les correspondances de toute nature échangées, par la voie de
la Prusse, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants
du duché de Lauenbourg.

S 2. Aux termes de l'article 1" du décret précité, les dispositions des
décrets des 26 juin i858, 22 novembre 1861 et 23 novembre i865,
concernantles lettres ordinaires,les lettres chargées avec ou sans décla-
ration de valeurs, les papiers de commerce ou d'affaires, les échan-
tillons de marchandises et les imprimés de toute nature en feuilles,
brochés ou reliés

,
originaires ou à destination de la principauté de Wal-

deck, sont applicables aux objets de même espèce échangés entre les
liabitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habitants du
duché de Lauenbourg, d'autre part.

S 3. Les objets de correspondance définis dans le p;iragraphe 2 pré-
cédent devront donc êlre acheminés dorénavant par l'intermédiaire des
Postes de Prusse.

Les agents se conformeront, en ce qui concerne lesdils objets de cor- -•'

respondance, à celles des dispositions des circulaires n° 86 [Bulletin
mensuel n" 34, 1er supplément, pages 272 à 285), n° 227 [Bulletin men-
suel n° 76, pages /|2i à 428) et n" 433 [Bulletin mensuel n° 123,
pages 5g 1

à 5g3), qui sont relatives aux objets de même nature prove-
nant ou à destination de la principauté de Waldeck.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL
ET SUR LE TARIF GENERAL N° ll85.

Bulletin mensuel n° 7g, pages 84 à 112, en marge de la circulaire
n" 24i et du décret du 26 lévrier 1862

: cire. n° ûâ7,Bull. mens. n° 125.
Bulletin mensuel n" 123, pages 5ç)i à 5g8, en marge de la circulaire

n° 433 et du décret du 23 novembre i865 : cire. 11° 447, Bail. mens.
n° 125.

Table alphabétique, du tarif général n° 1185, page 23, 1" colonne
,aprèsLauenbourg(duché de), remplacerle chiffre26bis par le chiffre 35.

Tarif général n° 1185, page 38, 2e colonne, section 26 bis, biffer et
de Lauenbourg.

Tarif général n° 1185, page 44. 2* colonne, section 35, ajouter : le
duché de Lauenbourg.

Le Conseiller d'État, Directeur général des Postes,
ED. VANDAL.
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DÉCRET IMPÉRIAL CONCERNANTLES CORRESPONDANCESÉCHANGÉES

, PAR LA

VOIE DE LA PRUSSE , ENTRE LES HABITANTS DJJI LA FRANCE ET DE L'ALGE-

RIE, D'UNE PART, ET LES HABITANTS DU DUCHÉ DE LAUENBODRG, D'AUTRE

PART.

NAPOLÉON,par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPEREUR

DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu les conventions de poste conclues entre la France et la Prusse,
les ai mai i858, 3 et 9 juillet 1861 et 3 juillet i865;

Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu nos décretsdes 26 juin i858, 22 novembre 1861 et a3 novembre

i865, portant fixation des taxes à percevoir, en France el en Algérie,
sur les correspondances de loule nalure, originaires ou à destination
tant des territoires desservis par les postes prussiennes que des pays
étrangers auxquels la Prusse sert d'intermédiaire;

Vu nos décrets des 26 février 1862 et2 1 octobre i865, concernant les
correspondances échangées entre l'Administration des postes de France
et l'Office des postes féodales d'Allemagne;

Sur le rapport de noire ministre secrétaire d'Etat au département des
finances,

AVONS DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce qui suit
:

ART. I". Les dispositions de nos décrets susvisés des 26 juin i858,
22 novembre 1861 et a3 novembre i865, concernant les lettrés ordi-
naires, les lettres chargées avec ou sans déclaration de valeurs, les pa-
piers de commerce ou d'affaires, les échantillonsde marchandises elles
imprimés de toute nature en feuilles, brochés ou reliés, originaires ou
à destination de la principauté de VValdeck, sont applicables aux objets
de même espèce échangés entre les habitants de la France et de l'Algé-
rie, d'une part, et les habitants du duché de Lauenbourg, d'autre part.

ART. 2. Sont abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au présent
décret, les dispositions de nos décrets susvisés des 26 février 1862 et
21 octobre i865.

ART. 3. Notre ministresecrétaire d'État au département des finances
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin
des lois.

Fait au palais des Tuileries, le i3 janvier 1866.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'Etat an département des finances,

Signé ACHILLE FODLD.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU DU PERSONNEL.

PROMOTIONS DANS L'ORDRE IMPÉRIAL DE LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret impérial en date du 27 décembre i865, contre-signe par
Son Exe. le ministre de l'intérieur, a été promu au grade d'officier,
dans l'ordre impérial delà Légion d'honneur:

M. Gouin, receveur principal des postes de 1" classe à Marseille.
Par décret impérial en date du 20 janvier 1866, rendu sur la pro-

position de Son Exe. le ministre des finances, a été promu au grade
d'officier dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur':

M. Chenel, chef de bureau de 1™ classe à la Direction générale des
postes.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Par arrêté ministériel pris, le 5 décembre i865, sur la proposition
du Directeur général des postes,

Ont été nommés :

1° ContrôleuràTroyes, en remplacementde M. Argand, M. Coutard,
contrôleur à Gahors;

2° Contrôleur à Laval, en remplacementde M. de Lesguern, M. Ar-
gand

,
contrôleur à Troyes ;

3° Contrôleur à Cahors, en remplacement de M. Coutard, M. de
Lesguern, contrôleur à Laval.

2e DIVISION. — 1" BUREAU. — CORRESPONDANCEÉTRANGÈRE.

JOURNAUX POUR LA RUSSIE.

L'Officede Prusse vient de faire connaître à l'Administrationque, d'a-
près la nouvelle convention conclue entre la Prusse et la Russie, les
seules gazettes et feuilles périodiques traitant de matières politiques, qui
puissent être expédiées sous bande pour la Russie, sont celles qui sont
adressées à un membre de la famille impériale, à un ministre de l'Em-
pereur, à un membre du corps diplomatique ou à un chef de gouverne-
ment. Les gazettes ou feuilles périodiquesqui ne traitent pas de matières
politiques ne sont admises sous bande en Russie qu'autant qu'elles sont
adressées à un membre de la famille impériale, à un ministre de l'Em-
pereur, à un membre du corps diplomatique, à un collège, à la biblio-
thèque impériale, à l'Académie des sciences, à un chefde gouvernement
ou à une librairie, établie.
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En conséquence, les agents voudront bien compléter la note (C), insé-

rée dans la colonne d'observations, page 65 du tarif général n° 1185, en
ajoutant, savoir :

A la suite du deuxième alinéa, les mots : ou à un chefde gouvernement;
Et dans le troisième alinéa, à la suite des mots :

de l'Académie des
sciences, les mots :

d'un chefde gouvernement.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR LE BULLETIN MENSUEL.

En marge des notifications intitulées Journaux pour la Russie, Bull.
n" 108, page 342, et Bull, n* 112, pages 62g et 63o :Bull. mens. n° 125,
pages 26 et 27.

2e DIVISION. Ie' BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

BOREAUX AUTORISÉS À DELIVRER ET À PATER DES MANDATS D'ARTICLES
D'ARGENT FRANCO-ITALIENS.

Les deux bureaux supplémentaires de nouvelle création établis, l'un
à Florence, place Solderini, portantle n" 4, etl'autre à Cagliari, seront.
admis, à partir du 1" mars prochain, à tirer des mandats d'articles d'ar-
gent sur les bureaux français désignés dans le tableau inséré au Bulle-
tin mensuel n° 117, pages 221 à 22g, et à payer les mandats émis par
lesdits bureaux français.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LA NOMENCLATURE INSE-

REE DANS LE BULLETIN MENSUEL N° 123, PAGES 626 \ 635.

Entre Cagliari (Cagliari) el Cairate JVIilano) : Cagliari, succursale n' 1
(Cagliari).

Entre Firenze, succursale n" 3, via S'-Apollon et Fitto di Cecina
(Pisa)

-.
Firenze, succursale n° U, piazza Solderini (Firenze).

1re DIVISION. 3° BUREAU. FRANCHISES ET CONTENTIEUX.

PROLONGATION DE LA FRANCHISEACCORDEE À L'INTENDANT GÉNÉRAL CHARGÉ,

EN l865, DE L'INSPECTION DES BÂTIMENTS DE L'ADMINISTRATIONMILI-
TAIRE.

M. l'intendant général Bodson de Noirfontaine, chargé, en i865,
de l'inspection des bâtiments de l'administration militaire, et autorisé,
à ce litre, à correspondreen franchise avec les intendants, sous-inten-
dants militaires et adjoints à l'intendance, en France et en Algérie,
continuera à jouir de celte faculté, dans le cours de la présente année,
jusqu'à l'achèvement de sa mission.
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1" DIVISION.

a'BUREAU.

Organisation
du service local;

CHANGEMENTS

DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BOREAUX DE POSTE.

(Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le présent
tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à rcproduii

1;dans leurs feuilles les renseignementsy contenuscomme étant de na-
ture à intéresser le public. )

. . . |
N0MS BUREAUX BUREAUX

DTCS GH VHU NES
DÏFAHTEMEHTS, oa

QUI LES DESSBKVENT QUI LES DESSKRVIKOST 0BSEBTATI01,S.

autre» localités, «D ce moment. à l'avenir.

1
.

» S A 5

Ariége Prat-el-Bonrepaux Saint-Lizicr Pral-el-Bonrepaiu(i\
Idem.. .... .. Mauvezin-de-Prat Idem Idem.
Idem Cazavet Idem.. Idem.
idem Lacave Idem Idem.
Idem.., Bastide-du-Salat (La) .. Idem Idem.
Idem Bctcnat.. Idem Idem.
Calvados .... Lison ]«igny... Lison (i).
Idem Sainte-Marguerite-d'EUe.I Coïombières Idem.
Idem Cartigny-l'Épinay...

* .. Idem Idem.Ildem. Saint-Marcouî.' Idem Idem.
Charente

. .. ,
Luxé ' Tuason Luxé (l).

Idem Fonqueure Aigre .,.......- Idem.
Idem. Ligné Tu»»on Idem.
Idem Vïïlognon Man»U Idem. I
Idem Celettes Idem Idem. I
Idem Sainl-Groux Idem Win. I
Côtos-du-Nord Ploanérin Plouaret Plonnérin (l). I
Idem Loguivy-Plongrns I Belle-Isie-en-Terro,..... Idem.

Ildem Plufur Plestin.... Idem.
Idem Lanvellec) Idem Idem.
Creuse.,..,,' Ahun-los-Miiies (section Saiut-Sulpicc-lcs-CUamps. Ahun-les-Miites (i).

delà commune de Saint-
Martial-le-Mont).

Idem Saint-Martial-Ie-Mont... Idem Won,
Idem Chamberaud Idem Idem.
Dordognc.... Trémolat Bugue(Lc).. Sniiit-AIvèro.
Idem Faunat Idem Idem.Eure........ Mainneville G isors., I M ainnevilte ( i ).Idem ,, .1 Sancourl Idem .1 Idem.
Idem I Hénccourt

(

Idem. 'i- 1 Idem.
Idem Amécourt Idem Idem.
Idem Bouchevilliers ......... Idem Idem.
Idem Martagny Idem. Idem.
Idem Mesiiil-sous-Vienno Idem

• Idem.
Finistère.... Guerlesnuin Plouigucau Guerkscpiim (i).
Idem Bothsorel. Idem. Idem.Idem....... Lannéanon Idem Idem.IGers Juilles Anbict Giruont. Il
Giroude Bommcs Preignac Sauternes. I
Idem Léognan Gradignan Lcognan (l). jl\ldem Vayres,ouVayre«-Gironde I.ibournc Vayies-Gironde (i). |
Ille-ct-Vilaine Bruz ". i*.

.
Renne» Brnz (i). |

I (i) Établissementde poste de nouvelle création. Il
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N0MS BUREAUX BUREAUX

DKPinrRurNTii DES CONMUKt Su^KiBUbni» QtJI LES DESSERVUHT QVj LBS DBSflERVIKOIlT OBSERVATIOH5.

autres localités. en ce moment. «l'avenir,

i a 3 4 5

Indre Civremies, Petit-Civren- AmbrauU, Saint-Août. Exceptionnel-

ncs, Liaumerie , Pics- leraent.
Verts, Ricau, sections
de la communede Bom-
mïors.

Idem Chabotterîe (La), section Ncuvy-Saint-Scpulcre.., Idem, Idem.
delacomtmuiede Mers.

Isère Saint-Antoine Saint-Marcellin Saint-Antoine (i).
Idem Dionay Idem,....., Idem.
Idem • Bcssins Idem Idem.
Idem .. Saînl-Appolinard Idem Idem.

.-
Loir-cl-Chcr.. Bouteillerie , Maison - Saint Dyc-sur-Loirc Gracieux Idem.

Neuve, sections tic la
commune de Thoury.

Loire (Haute-) Saîiile-FIorine Lempdcs Saintc-Florine (i).
Idem Frugères-lcs-Mines Idem. Idem,
Idem Vergonghcon Idem Idem. I
Loirc-Infër.. Saffrc Noioy Saffrc (i). I
Idem,....... Pnceul Idem Idem, I
Idem

' Garqucfoii Nantes Canjuefou (i)« I
Idem Mauves Oudou .'. 1 Idem.
Idem Saiutc-Pazannc Port-Saint-Père Sainle-Pazannc(i).
Idem Saint-Hilaire-ile-Chalcons. Idem Idem.

Ildem Bois-Rouand {château}, Port-Saint-Pèrc Saintc-Païannc(i) Idem.
Chaléons, Mîchcllcric, (Exceptionnellement.)

vPidcltoau
, sections do

la commune <lc Clic -
merc,

Mayenne..
. .

Saiul-Ursin
, Fossc-Gra- Liguiùres-la-Douccllo,... Couplruin Idem.

nier, Tripetièrc
(

Croix-
Guillaurac,Triage,sec-
tions de la commune de
Lignières-la-I)onccI)c.

Meuse Sorcy
,

Voîd., Sorcy (i).
Nord Loos. ». ..M Haubourdin. Loos (i).
Ûnio Coudohard Trun Chainbois»
Idem.» Montormel Idem Idem.
Pas-de-Calais. Blangy.sur-Ternoïse Hesdîn Blangy-sur-Ternoîse (i).
Idem Blingcl Idem Idem.
Idem Holluncourt., Idem Idem.
Idem 1ncourt. Idem Idem.
Idem ...... Eclînocux. Idem...,. Idem.
Idem Bcalcncourt.., Idem Idem,
Idem Àzincourt Idem.*.

•
Idem,

Idem Tramecourl /dem Idem.
Idem........ Maîsoncelle. Idem Idem.
Idem Oîsy-le-Verger Marquion Oisy-le-Verger (i).
Idem Kpînoy Idem Idem.
Idem Palluel Idem Idem.
Puy-de-Dôme. Grange (La ), section de Bourg-Lastic Latjueinlle Idem.

la commune de Saint-
Julicn-Puy-Lavcze. I

(j) Établissement de poste de nouvelle création. Il
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N0M? BUREAUX J BUREAUX
DÉPAIITRMKNTQ D E S COMMUNES" Qtll LES DESSERVENT QUI LES DESSERVIRONT OBSERVATIONS.

autres localités. en cô m0ment- à l'avenir.la 3 4 5— '' - ----- -

Rhin (Bas-)., Wingen Petite-Pierre (La ).,.... Ingwiller.
Idem Wimmenau Idem.% Idem.
Idem Pfûitiweyer Idem, Piialsbourg (Meurthe).
Rhin (Haut-). Orbcy Poutroye(La) Orbey (i).
Idem Baroche (La)...,.,.,.. Idem Idem.
Rbûiie Grigny.. Givors ... Grigny (i).
Idem. Montagny Idem Idem.
Sarlbe Rouillers ( ferme), section FouHctourte. .......... Malîcome.

de la commune de Mé- ( Exceptionnellement.)
zeray ).

Sèvres (Deux-) Boissière. Malassis, sec- Sauzé-Vaussais Gtief-Boutonne..». * • • .* Exceptionnel-
lion de la commune des letncnt.
Allcuds,

Somme Vron.. Bernay-en-Pontliie'j Vron (i).
Idem

»
Villers-sur-Àutbie Idem Idem.

Idem Vercourl Idem •••.. Idem.
Idem Nampont-Saint-Martîn.., Idem Idem.
Idem Argoules Idem Idem.
Idem Dominois Idem Idem.
Tarn Garrcvaquçs-et-Gandels.. Sorèze,. Rcvcl (Haute-Garonne).
Idem Paleville-les-Tauzeilles.. Idem Idem.
Idem S*-Amancet-Montmaure.. Dourgne , Sorèze.
Vosges... ,. Greucliot { maison Fores* Vrécourt Lamarclie Idem.

tière ) , section de la
communede Robécourt.

(1) Etablissementde poste de nouvelle création.

ERRATA AU BULLETIN MENSUEL N° 124-
Page 68g, colonne 3, ligne 23, en regard du nom de Baixas, sub-

stituez l'indication distribution à celle de facteur-boîtier.
Môme page, colonne 2, ligne 27 : au lieu de Bitçchwiller-sur-Thur,

lisez Bitschwiller*Thann.

ERRATUM AU TARIF GENERAL N° 1 l85.
Page 64, section 67, colonne 8, au lieu de 2 cent, par 4o gr.

IV. D., lisez 12 cent, par âO gr. IV. D.

l" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTERIEURE.

MARCHE DES BUREAUX AMBULANTS DES SECTIONS DE PARIS À G1VET ET

DE PARIS k EPERNAY.

A dater du 19 janvier courant, les trois brigades de la section de
Paris à Givet et les deux brigades de la section de Paris à Epernay ont
été réunies et effectuent alternativement le service entre Paris etChar-
leville et entre Paris et Epernay. Les cinq brigades du nouveau service
sont désignéespar les lettres A, B, C* D, E.



BULL, MENS; N° I a5. — 31 —
1" DIVISION.

l" BUREAU.

Correspondance
intérieure.

CORRECTIONS
À ANNOTER SUB L'INDICATEUR GENERAL N° 5og.

'. DÉPÊCHES CRÉÉES
DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

I

BT NOUVELLE DIRECTION DOUHKE A CERTAINESCORRESPONDANCES.

STATIONS
RTTBTÏATTYBOREAUX A.MLDLAKTS BUREATTI ou 50nt ]ivréés Duncau*. BUREAUI

n les ambulants ,. .expéditeurs. sédentaires. ., ,, A . ,.. v sédentaires.
nouvelles dépêches. expéditeurs._____ ——-

LIGNE DU NORD.

Paris a Calais i° | Àrras. | Paris à Erque -\
Calais à Paris j° .1 Looz (i)

«
Hazebrouck. \ines a° .... I Anizy-Ie -GM-

Calais à Paris 3°. \ (Lille.) Erquelines àl tenu.
Paris à Quiévrain Douai. Paria a0.... /
Paris à Calais i°

. ™ . , .
i.,,,.,,..,, / Crocy-sur-Serrc.

Paris » Quiévrain BI«„gï-.»r-Tern().»(i).. J3"™-
Mark.

I Vcrvins.
Paris à Quiévrain.,.,,, Oisy-lc-Verger (i) , Arras. l Étréaupont.

(Marq;uion.) Paris I Çnpellc - en -
à Erquelines i°.\ Thicrache.

Paris à Quiévrain Vron (i) Longueau. j Notrc-Dame-de-
Douai à Amiens (Burnay-cn-Pontliieu.) f Liesse.

I Aniiy-le-Cha-
\ teau.

LIGNE DE L'EST.

Paris à Strasbourg i°...
. ,

j
„Slrasbonrg à Paris 1°... ^ (' ) | Cooemercy.

i Correspondances
à comprendre i Anizy -le-Gnâ-

dans la' dépêche i teau.
destinée 1 Crépy-en-Va-

nu bureau de Void. PaiJ8 » Givel'
•
\ lois.

I Correspondances I Chavignon.
à comprend™ Urcel.

dans la drpechr.
destinée au bureau
delà Poulrojc.

Forbacli a Nancy i«. . ..
Sarrogueinincs - )

„ , .Puttclange > Bcmng.
Fovbacli à Nancy 2°.... Sarreguomines. )
Nancy à Forbacli i°.. .. Verny (i)..> .. a>. ...... j Pellre.

•* l Correspondances
l

.
à comprendre

,..,„. „ , ™ , .
J dans les dépêches

Pans a Givot Goulonges-en-Tardenois.< ^ destination(0 J
de\ Fère*en«TardcnoÎ5.

GiveL à Paris Bar-le-Duc | Epernay,
Paris à Langres. ï Hirsingen (i) L]an?re,s-
Paris à Baie v ' j Altkirch.

LIGNE DE LYON-BOURGOGNE.

Paris à Marstille Saint-Antoine(i) Lyon.
[S'-Marccllin.)

Lyon et Marseille %"
, Valence.

hon l-Marseille2° j .„ ^ v Moàt^Hmart. * " I
Marseille a Lyon a° -
Paris à Lyon ^.. Grigny (i) .....;. ; ; . i *

Lyon. t * I
(i) Établissement de poste de nouvelle création. [|



— 32 — JANVIER I866.

DÉPÊCHES CRÉÉES
,

DEPECHES SUPPRIMÉES.
ET HOUVELLE DIRECTIOH DOHNEE A CERTAINESCORBESr-OKDAHCES,

STATIONS MiMUTIISUREAUX AHBEL.KTS BUREAUX 0^ g0]lt ]jvr^es """* BOREAUX,,."'"'' ,, . lu ambulants
expéditeiirs. sédentaires. ., . .

I sédentaires.
nouvelle» dépêches.] expéditeurs.

LIGNE DE LYON-BOORBONHAIS.

Paris à Clermont
.

| Sainte Florine (i) | Clermont. Il " I "

LlGHE DTJ StJD-OuEST.

Ballan (l)... Tours.
Paris à Bordeaux i° Chapelle-Saint-Mcsmin Chapelle - Saint -

(La) (i)... .' Mcsmin (La).
Luxé(i)... Luxé.
Javerlhac (i) Angoulêmc.

Paris à Bordeaux i'. ... J-éognan (i) Bordeaux.
Luxe (l) Luxe.
Vayrcs-Gironde (l),..,

.
Libourae.

/ Ballan (i) Tours.
Paris ÙNautes... J ^".^?" W •)„

„ . « , Peiou.) Saffrc (il } Nantes. Pans a Nantes. t.,\
I c • . T* / \ oaint-Av.\ oainte-Pazanne (1) ,) J
( Ahun-les-Mine» (i) La Souterraine.

Paris à Pcrigucux ) Allias (i).. ••••••• -D.
6 j (Castelfranc.)

( Limogne i Périgucux.
I / Arpajon.

n . . ,,.
i Ablon Ablon. ,, .

1 Bruyère» - le -Paris a Vierzon 1 AlliU-Mons.. Athis-Mons.
j, Vierxon.

]
Chàl<!l-

( Clioisv-le-Roî Choîsy-le-Boi. ' \ Dourdan.
i Saint-Choron.

Paris-Sud-Ouest Chapelle- Saint • Mcsmin Chapelle - Saint -(La) (i) Mcsmin (La).
Bordeaux à Paris i°.... Ja™!rmac (i) Angoulêmc.

Luxé (i) Luxe.
Ballani;(j) Tours.

Bordeaux à Paris a°. ... Chapelle - Saint - Mesinin
(La) (i) Orléans.

Luxe (i) ,,,..,,, ;... Luxé.
Nantes à Paris....'.,.. Chapelle-Saint -Mcsmin

(La) (i) .. Orléans.
i Chapelle-Saint- Mcsmin

Périgueux à Paris I (La) (i) Orléans.
( Saint-Ay. Orléans.

LIGNE DES PYRÉNÉES,

IBnîxas (i)..........D. Nnrbonnc. I 1

(HîvesGitcs). I

Gironde...; Langon.
Prat-et-Bonrepaux (i)... Toulouse,
Saint-Plancard (i).. .D. Toulouse.

(Montrejeau.)
i Montcsqnieu-Yolvestrc...

Bordeaux à Toulouse.,,. ) Sieux'"
• " ' * ; *,V ' * " '; ''. Toulouse.j Saint-Plancard {i)...D.,

( (Montrejeau.)

Bordeaux a Irun \ L»l-et-Mixte (i) Bion-des-Landcs. Irun à Bor - Lévîgnac-des-
( Urt (i) Dax. deoux. Landes.

Cette à Bordeaux Baixas (i) D. Narhonne. I
| (Kivesollcs.) I

(i) Etablissements de poste de nouvelle création. I
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DÉPÈCHES CRÉÉES
DÉPÈCHES SUPPRIMÉES.

1T «OUTILLE DIirCTIOIT D0TM1.E 1 CBRTAI!|B»'CO»*R8PO»»*»eW.

HATHHI»
BUREAUl AMIOXART»

.
BURBAOX vù< sont livrée» BWtt**X BD»BA»I

U* ambulants ,, ..esp£dîleurs, sédentaires.
> M ,, . , exnédîlenrs. satninUirei.* nouvelles dépêches. »p«»wii«.

.
\ .—— —-^———

LIGNE DE L'OUEST.

Paris à Remit*. Bm»(i) Rennes. / Ablia.
I Anneau.
I Bonneval.

t Plouncrin(i)..........
. -. . , n

J Chaleaudon.
ParîsàBrest Guericsquin(i) Kennet. Pan» a Renne», t CUyes-s»r-le-

( Bru*(i) ) I Loir.
i i Paray- Doua-

Paris a Rennes... j \ \ *JHe.
Paris a Brest > Montiers-au-Perche(i)... La Loupa. / Ablis.
Brest à Paris ) l Auneau.

W Autlion - la -
] Plaine.

« m m Paris a Brest../ BonnevaLIl Clîâteaudbn.
I Çloyes-sùr-le-
F Loir.
\ Courtalaiti,
iDourdan.

Droué.
Paray- Doua -ville.
Pezou.
Soiut-Arnoult.
Vendôme*

IAhlis.
Auneau.

,' Aulbon - la -Plaine,
D^unlan.
Paray - Doua -ville.
Saint-Arnonlt.

LIGNE DU NonD-OoEST.

Paris à Caen. | Livarot 1 Lisieux.
Caen à Paris | Viraouliers... \
Paris à Cherbourg UsQn (lj Li8on,
Cherbourg a. Pans J

/ Port-en-Bessin (i) Baveux.
' Paris à Cherbourg ) Correspondances

\
.

à comprendre
Chanu (i)

<
dans la dépêche a *à destination
de TincUebrai.

.Paris au Havre a0.... >. »» *
-n" , \ x1<_. * r, -

2 Mainneville(il Vernon.
.
Havre a Pans a". j v '

; Paris au Havre i° Fontainc-le-Bourg(.).... *™**\
Parss au Havre a° ( ° * ' Malaunav.

I '_ '

(i) Etablissementde poste de nouvelle création.

' "
'

—.
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i- Division.
— 34 JAKVIB» 1866. BOLL. MENS. N° 125. _35_

MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUXAMBULANTS j
PENDANÏ LE M01s DE ,ÉVRlER 1866.

CORRESPONDANCE;^
ÏJÏTÉRÏEOHE.

I I '• I »' 1
- >• 1 E ~^^ l 2.

^CDEFGH^ i_B-1DiLG_^
^

AJI^pj.
. _

| 777^^77^ "iTc^^?
F. ,^ ^TT^T^

SICTIOX SKCTIO» ===^= ==s «=™=== ============= ' "

» »L »AM» 1 CAIAI». »>*P1»MAT1T DE CUIT. j^ Aux™, Mcnlarjris,
i g Pari. Pari. Paris P«i» ' \' ' ~ g ' Bâle> Er<I«ciia.,a»(2) Soisson..

" "
.

U S * Cherbourg, L„ Forbacll
S S" * à »• » Pari. Pari. S 5 ; C1—- Qt=.W' «.«,,.(3). .*•'»-*
2

' 5 H
I Lyon, Vicrzon.

_
Lyon

S " „ , „ , c_ 1. «u v S S Marseille, . DDuaiàAmi„s. Ha»™ 1°. Eruuclinesl»
àlaMéaits"",*e

2 Bordeaux Bordeaux Stiasbourg Strasbourg CalaisS». Calais1*. à i & T.. „ , -., ' " „r à
.
"

.
* uaïaw ï . w» A . a « ., ^ Périgueux, Border.,à I™. Môcou

Jjante8 Eordeaax au Ml-Geuis.

*• * v- "• *-* "- 1 -' <*»•• pr iQ^, -^i-.
Bordoaux à Ly™10- _

'
.

' :' à Cette (1).
.

T"»"»» ^Rocll^e
B>-- ; | ^^j^......^. a>BBHiSSSSSSSBBBBBt>BBBB>an^pA^saajaflaHa*smsBnaHBlH aHBMS»>.«MSnil^S»«̂l»»»»WM»^a^WIaiBMtBHaiBBBllBBBBBtlB̂ ^^^^^Ê^^ & (-.ÙÎXRSS0lUtC, il iOUrS(4).

i. 1 ...C....L A c G., a. ...C... A C d. ...B...k. ...A-....
y 2 ...D..g. B d H..b. ...D...f. B a. D Ce. ...B...b. J- 1 A c. G e. B a. E J. F e. ...A...,. ...D...d.
s. S ...E..S. C e. A c. ...E...g. A b. ...E...d. ...D...d. ...C.c. v. 2 B d, H r. G b. F e. G f. ...B...b. G c.
D 4 ...F...i D f. B d. ...F...h. B. a. C ...E..... ...D... d. s s. 3 C a. ,..E...g. ...A...c. ...D...1. ...E...->. A..- a. D d
1. 5 ...G... a. E g. G G..... ...E...b. D A Sa. ...E...». D. i D b. ...F...1.. ...B.,,a. ...E....I. ...F...„. B b. ...C...e. '.

m. 6 ...H..b. F h. D f. ...H...b. A e. C d. B k. A ». 1- 5 ...A...c. ...G...e. ...C...b. ...F...e. ...G... T. ...A... a. ...D...d. :-
m. 1 ...J...C G j. E g. A e. B. a. D......C. C «. B...... t. . m. 0 ...B...d. ...H...C A c. D 1. E g, ...B...b. C e.
î. g A d. H a. F h. B d. A b. ...E...d. D d. C j m. 7 ...C...a. E g. B a. E d. f e. A a. D d.
,. 9 B 1 b. G a. C e. B a. C E D d. :; j. 8 ...D...V F h. C b. F e. G f. B b. ...C...c.
,. 10 G f. ...A., e. H b. D; f. ...E...I. D A... a. E y. 0 A c. G e. ...A... c. ...I). .. t. ...E... g. ...À... a. ...D... d.
D. 11 D e. ...B.. d. ...A...c. E g. A C d. ...B...1. ...A... a. s. 10 B d. H f. ...B...a. ...E...d. ...F...e. .. .B... b, C ...... e.
1. 12 Ë h. ...C...e. ...B...d. F h. B a. D C.c. ...B... b. D. 11 G a. ,,.E...g. ...C...b. ...F...e. ...G...f. A a. D d.
m. 15 F......Î. ...D...f. ...C G a. A i- ...E...d. ...D..d. ...'&.,.«. 1. 12 D b. ...F...L.. A c. D 1'. E g. B b. ...C

. e
m. 14 G a. ...E... g. ...D...I. H......b. B a. C a. ...E D... d. m. 13 ...A...o. ...G...e. B a. E d. F e. .. .A... a. .

..D... d.
.j. 15 H b. ...F..h. ...E...g. ...A...c. ...E...1. D. e. A......a. ...E.....I ; m. 14 ...B...d. ...H...C. C I,. F c. G r. ...B...b. C. e.'. 16 I c ...G... j. ...F...b. ...B...d. A G d. B b. A a. I [;. j. 15 ...G... a. E g. ...A.,.c. .. .D ... f. ...E...g. A a. D......d.

s. 17 ...A...d. ...H... a. ...G... a. ...C.e. B a. D e. C c. B 1.1 J v. 16 ...D...b. F ),. ...B...a. ...E...d. ...F...e. B b. .. .G ... c.
D. 18 ...B J...b. ...H...b. ...D...I. A b. ...E...d. D d. C c. I h ». 17 A c. G e. ...C.b, ...F...e. ...G...f. ...A... a. ...D...d
1. 19 ...C...I. A c. A c. ...E...g. B- a. G e. E e. D.....d. ^ I). 18 B d. H f. A......C. JD f. E g. ...B...b. C c.
m. 20 ...D...g. B d. B. d. ...F...h. ...E...b. D c. ...A...a. E... ; 1. 19 G a. ...E...g. B a. E d. F e. A .a. D d.
m. 21 ...E...1.. C e. C G...a. A e. C d. ...B...b. .. .A... a. ni. 20 D b. ...F... h. C b. F o. G r. B b. ...G...c.
i. 22 ..\F...i. D f. D f. ...H...b. B a. D e. ...C.e. ...B...b. { m. 21 ...A...o. ...G...e. ...A...c. ...D...I. ...E...cr. ...A... a. ...D.. d
,. 23 ...G...a. E g. E g. A «.A» b. ...E... d. ...n. . d. .. .C... e. j. 22 ...B...d. .. .H... f. ...B... «. .. .E... d. .. .F... .. .. .B... b. C o.
s. 24 ...H...b. F- b. F h. B d. B C E D... d. v. 23 ...G... a. E g. ...C..b. ...F...e. ...G...f. A a. D d
D. 25 ...J...e. G j. G a. C e. ...E...b. D c. A a. ...E.,.e. ,. 24 ...D..l>. F h. A e. D f. E B. B b. ...C.c. .1. 26 A d. H «. H.....b. D f. A ..C d.B b.A .a. D. 25 A c. G e.B «. E d.F e. .. .A... a, . ..D... d.
m. 27 B e. J b. ...A...c. E g. B a. D......e C. ç. B b. 1. 20 B d. H f. G b. F „. G f. ...B...b. C c.
.n. 28 C f. ...A...c. ...B...d. F......h. A b. ...E...d. D d. C c. m. 27 C. a. ...E...g. ...A...c. ...D...I. ...E...K. A a. D......d.

S m- 28 D b. ...F...I,. ...B...a. ...E...d. ...F...o. B b. ...C.c.1 ' ' i ' ' L
OBSERVA

Les chiffresg, 8. 5, 4,3 et a, qui figutunten tête duHableau, indiquent le nombredesbrigadeson des sérieschar-
gées alternativementd'un mêmeservice.—Sous ces chiffressont indiquéesles Lettrée distinctivesdesbrigadesou séries.
•—Les bureaux ambulants sont désignes au-dessousde ces lettres; ils sont groupés pai colonne, en tenant compte»
i* du nombrede leurs brigadesou séries \ a? des Lettres qui leur sont propres.

Dans chaquecolonnesont indiqués Usjours de départ et d'arrivéedesbrigadesou séries.— Le départ est désignépar
despetiltêcapitales,comme, A t B . C

> etc. ; l'arrivée, par descaractères romain*, commea. b. c t etc.
(i) Le voyage aller et retour des bureauxambulantsde Bordeauxà Cette s'accompliten deux jours«a lieu de trois;

en conséquence , les indications da l'arrivée doiventêtre remontéesd'une ligne.

£ TIONS.
(a) Le voyage aller et retour des bureauxambulants de Paria à Ercjoelmesa0, do Paris à Quiévrain, s'accomplitentroisjour» au lieu de deux; en conséquence,les indicationsde l'arrivée doivent être abaisséesd'une ligue.
(3) Le voyage aller et retour des bureaux- ambulantsde Forbacli à Nancy a? et de Nantes à Quimper s'accomplitdans la mêmeunit; en conséquence,les indications de l'arrivée doivent être abaisséesd'une ligne.
(4) Chacunedes brigades des bureauxambulantsde Nantesà Quimper et da la Rochelleà Tours effectue deux voyagesdo suits. Ainsi la brigade A accomplit les voyages des itr et 2 janvier, la brigade B ies voyages des 3 et 4

»
la bri-gade A les voyagesdes 5 et 6

, et ainsi de suite.

3.
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60e SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

FRANCHISES
IT COKTEBTIÏUI,I,

: ï ARRONDISSEMENT.DESIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES i ^
FQRME Qumvaamu 0D HE8S0RT NUMÉROS

0ATI0M
, ^_ ,_, r' sous laquelle dans l'étendueduquel

,
DATÉS

des "~T ,"" ' ™ " "' 1
1 1 j dea

fi la la correspondance
PaSes

. , SIGNESDE RENVOI AUIQUEIS LA CORRESPONDAnCE 1,| CORRESPONDANCE valablementcontre-signéë BTATSDB^CIAGONSCHIPTION. „_c ,.£„.„.„«,„J. AUTORISESA COKTRB-SICHER , . .. . i=ï ° - » B S PHCI8I0W8uu a indiquer de service ty circulant circuleen franchise.Manuel ^ ja colonnc a des fonctionnairesot dos personnes p en franchise
tl|M ^^ s,,,^ f ^^f^,des du tableau n* 3 désignés ji ,J0it ~ ministérielle».

"an" correspondancede service. du Manuel dans la colonneencontre t »lre présentée. Ancien Nouveau Pairescluses. je5 frailcbiscs. doit être remiseen franchise. .h des tableaux.

x a 3 4 I 5 S 1 8 9 io '

/ Gouverneurgénéralde la principautéde Mo- |j ;, S. B, oa L. F, * * * * a4 janvier 1866.
1 naco, à Monaco. n et aux condi-
I g tions expri-

38 Charged'àITiiiresdu Princede Monaco. C {au-dessous de] i ticlea3 del'oàiW la (i° accolade). { |
donnance du

I "i »7 novembreI | i844.
\ S. A. S. le Princede Monaco \ L. ¥. * Tout l'Empire. ' -

_
» Idem.i .,...,-

81 Commissairegénéraldepolice à Nice. C (an-dessousde Gouverneurgénéralde la principauté de Mo- p S. B. ou L. F. « « * » Idem,
la u* accolade). naco, à Monaco. | et aux condi-

[î tions expri*
!-i inecspar l'ar-
'! ticlea3del'or-
§ donnance du

•

.
!1 17 novembre

111 Directeur- des contributionsindirecte» B (au-dessous de Gouverneurgénéral de la principautéde Mo- | Idem. « « * <> Idem.
à-Nice.

- lu a0 accolade). naco, à Monaco.
•i

122 Directeur des douanesi Nice,,,.,.. A (au-dessous de
(

Gouverneurgénéraldo la principautéde Mo- % Idem. » , # # « Idem.
\a 2U accolade). naco. à Monaco., ;|

-

Chargâ d'affaires de S. A. S., le Prince de f Idem. a *
. « » Idem»

j Monaco, ù Paris. ^
I Commissairegénéralde police. \ >j

a Directeurdescontrihutionsindi-i *
I rodes . f

5| >..' ' , ,
là Nice... Idem. « « * « Ideni.169 Gouverneurgénéral de la principauté E (au-dessous de] Directeur des douanes )

de Monaco,à Monaco. la 4e accolade). \ Ingénieur en chef des ponts etl
1 chausséesattaché au> service 1 'j
I départemental*..........i/

. . i
_ ;f Préfetdes Alpes-Maritimes. Idem, * » » » Idem. \

j Procureurimpérial à Nice................ ldem- " * » #t Kern, illI
A -s. À. S. le Prince de Monaco.. ^ L* F- " toutl'Empire. '. * . Idem. ill

. 1 £
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»»'- DESIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES F0RME maateiatTsmm^mm NUMÉROS

CATIOK
. ^^j^—, ___ sous laquelle " dans l'étendue duquel ; DATES

des '""Mil " -——^ -
.

* des,--. ia la correspondance
, . '

PaSes
, ,

SIGÎSES DIS RENVOI AUXQUELS LA CORRESPONDANCE CORRESPONDANCE ValablementCOntlO-signée RTAT.1 DE CÏRCOKSCRIPTIOS. „
„'

, „ „.J„ AUTORISESA C0KTHB-&IGNER , . , ,,
DES «BOISIONS:

a indiquer de service circulant circule oh franchise.
Manuel ]e(|r ù Ja colonne 2 des fonctionnaireset des personnes en franchise ,„, ltw n^—. mt^des du tableau n° 3 designés doit

,
ministérielles,

frit.- ii- -, , .11'. ... Numéro»correspondancede service. du Manuel dans les colonnes«-contre | êlre présentée. Ancien Nouveau Pitres'
chise8- des franchises. doit être remise en franchise. j ' " des tableaux.

' 1 2 ,3 4 ! ' '* 6 7 8 - 9 to !

177 Ingénieuren chef des ponts et chaus- E (au-dessous do Gouverneurgénéralde la principautédo Mo- S. B. 011 L. F, « « - .#.• * a4 janvier 1866. '
sées attacbé au service départemen- la irfi accolade), naco, à Monaco. ct aU)t condi-
lai, ù Nice. tio,ns exPri:-

,
!

.
niées par l'ar-
ticlea3de l'or-
donnance du

+ 17 novembre j

/ Directeur l des Douaires(Eure). L. F. u * „ „ 3.1 janvier1866.
1 de la colonie ] de Saint-Bernard(Nord)... L- F. * « „ >, Idem.
I agricole ( de Saint-Hilaire (Vienne)..j L* F. H * » « .

Idem.
1 Directeur de la colonie horticole Je Saint-i L. F. » * „ u Idem. >

247 Ministrede l'intérieur.,. ,
C (en regard du< Antoine (Corse).

. . r !
contre- signalai-J Directeur du pénilenticr agricoledu Cliiuvari L- F. " * n ' » Idem.
re. ) I (Corse).

, . .
]f Inspecteur général des bùtiincnU pénilen- L. F. * a > ,< . ".

.
Idem.

\ liaires.

280 Préfet des Alpes-Maritimes F ( au-dessous de Gouverneurgénéral de la principauté do Mo- Idem. « n „ „
«jj janvier .866,

la a* accolade). naco, à Monaco. *. *

Chargé d'à11aires de S. A. S. le Prince de L' F> " "
.

" "
.

Idem, i

•t \
Monaco, à Paris.

.
<J1S b. A. b. le Prince de Monaco(1).. .. D (au-dessousdela Gouverneurgénéral de la principautéde Mo- L* F' * " w "

.
Idem,

0e accolade.)
nuC0i i Monaco.

327 ' Procureurimpérialà Nice.., G (au-dessous de Gouverneurgénéral do la principautédo Mo- o. I*. ou L. t1. H „ . n *
. . /actn..

la 6' accolade). naco, à Monaco. et aux condi-
tions expri-

': niéespar î'ar-
\ ." ticlea3del'or-

donnance du
17 novembre

^ _ .
: : L : ,!i

.."..'"...',
(1) Celle franchise s'appliqueaui correspondancesque S. A. S. le Prince de Monaco expédie.detout lieu situé enFrance,lorsqu'il réside sur le territoire de. l'Empire, auxpersonnes désignées dans la colonne4. Le contre-seing

du Prince est exercé au moyen d'une grifte délivrée parl'Administration des postesct portant les mots ; « Servicede "
.S. A. S. MBr le Priuicede Monaco ».

I
' ''''- '

'
; ; •'
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2" DIVISION.

i" BmiAH.

BÂTIMENTS EN PARTANCE
POUR LES COLONIES ET AUTBES PAYS D'OOTRE-MER.

nOKRKSPONDAHCK

ÉTRAHQiRÏ.

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du départ
desbâtiments en partance ponr les colonieset autres pays d'outre-mer; mais elle ne saurait affirmer cependant que
lès bâtiments ci-aprèsdésignéspartirontexactementaux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisésà communiquerle présent tableau anx éditeurs de journaux qui seraient disposés à
reproduire dans leurs feuillesles renseignementsy contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONSemployées dans la 6e colonne.
St. signifie Steamer Ou Bâtimentà vapeur. | V. signifie Bâtiment à Toile. | C. signifie Commerce.

IK17

HEROS BATES PORTS HOMS MATURE TOH- c CAPITAIHES,
DESTINATIONS. , ,, . ., _ tA . J„- armatMir*d'ordre. desdéparts, de départ, des bâtiments,

, A

.aes NAQE. armateurs
bâtiments. ou agents.

i ' s 3 4 5 6- " 7 8

S l#r. — Bâtiments partant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).
1 Guadeloupe i" février.. Le Havre.. Marie-Cécile... V 300 Flambart.
2 Guadeloupe ao * •

Idem GeorgesetGaston Idem 400 Petit.
3 Martinique 6 Idem Avenir .«..••.. Idem 400 Pannier.
4 Réunion »5 Idem Pîsco Idem 550 Peulvé.

5 2. —- Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (2).
5 Bahia 10 février

.
Le Havre.. Savanilla V, 350 Peulvé.

G Buenos-Ayres ao idem Saint-Pierre
. . .

Idem 800 Delamare.
7 Carthagene ; . 1er Idem Garlhagène.... Idem. 500 Peulvé.18 Havane 1" Idem.' Josefina Idem 300 Cor.
9 Lisbonne la Idem Lisboa Idem 250 Silva.

I 10 Lisbonne i5 Idem Ville-du-Havre
.

Idem 000 Aude.
I 11 Lima. i5 Idem Cuzco Idem 550 Peulvé.

12 Maragnan... 10 Idem Paleslro Idem 300 Masîacen.
13 Maurice ao Idem Tonkin Idem 000 Peulvé.
14 Montevideo ao Idem Jean-Bart Idem 500 Pcrqucr.
15 New-York i"T Idem Germania Idem 1,200 Townsend.
1G New-Orléans a5 Hem Sle-Geneviève... Idem 500 Picard.
17 Para 10 Idem Palestro Idem 300 Masurier.
18 Pernambuco...... ao Idem,..... Solférino Idem 400 Mnsurier.
19 Port-au-Prince,,.

, 10 Idem Caracas Zdcm 300 Besse.
20 Porto 1er Idem Santa-Crua.,... Idem 100 Silva.
21 Porto-Cabelto 5 Idemi Sainl-Tliomas.. Idem 300 Giot.
22 Rio-de-Janeiro.... ier Idem Reini-du-Monde. Idem 800 Lefebvre.
23 Rio-de-Janeiro 16 Idem Normandie Idem 700 Château.
24 Rio-Grande-du-Snd. 5.., Idem Georges Idem....],. 400 Le Petit.
25 Sainte-Marthe .... \*v Idem: CartliagèW.

. . ,
/(/cm 500 Peulvé.

26 Saint-Thomas 5 Idem Saint-Thomas.. Idem 300 Giot,
27 Trinïdadou port of 1er Idem Havre Idem ,. 'i00 Pilel.

Spain,
28 Tampico ao Idem Eugénie Idem

, .
200 Barré,

29 ValparaÎBo icr Idem Malaga Idem...... 550 Peulvé.
30 Vera-Crux i5 Idem Montevideo Idem [

.
000 L«hin.

1

,

'
.

'

(1) Les habitantsde la Francepeuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de toute
na.ture. L'affranchissementest facultatifpour les lettres; il se compose du droit fixe d*un décime pour port de voie
dq mer, et de la taxe territorialeapplicable eu cas d'affranchissementaux lettres du même poids circulant en France
i]e bureauà bureau. Les imprimés doiventêtre affranchis jusqu'au port d'embarquement désignédans la 4* colonne,
ipaison de 4 centimespar 40 grammesou fraction de 40 grammes.

(2) Les habitants de la Fiance peiivent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de mar-chandises et des imprimésde toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarquementdésigné
dans la 2e colonne. La. taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 60 centimes par 7 grammes ï/a oufraction de7 grammes1/2. La taxe d'affranchissementponrchaque échantillonest de 60 centimespar 3 a grammes i/a
ou fraction de sa gramnies \J-J.. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 8 centimespar 4p gramme* OU
fructifia de |So gramme*,
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1" DIVISION.

3e BUREAU,

FRANCHISES
ET CONTENTIEUX.

2" STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE DÉCEMBRE l865.

TABLEAU N" 1. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an jx.

(Transport frauduleux de correspondances. )

NOMBRE NOMBRE
AFFAIRES AFFAIRES""î^tZr1 ^ parvoioTî^ction. ni^KEES i LA JUSTICE.

, ... ... mOCES-YER- - ——-—~ -^ -- "m i— —.des perquisitions négatives. Nombre Nombre
dressés par „. ,ifi .}„^ .

annulés Nombre Montant ue
,

°
„_ Montant

— ^ A—-^ —-- " proces-Yer- proces-ver- ««"..«u*

,
le» le. „A1P"

.
do °*. kaus b!>ux des amendes

la agents ' Administra- transactions ayant ayant
darnie- des agents tjQn procès- ct donné lien donné lieu et

douanes de» p0l,r causo , i r •
i des à des

.
™- «t poste..

divalidité. V0'K1", d"^ -I™»» condamna -1" f™»-

octrois. ments. lions.ia3 456 7 8 9

fr. c. fr. c.

402 „ 346 0 45 51T 50 . 4 153 15

"98
I 1 1 1

TABLEAU N° 2. — Contraventionsà la loi da 16 octobre \8h9.

[Fraude en matière de timbres-postes.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES I
de ABANDONNEES AYANT DONNÉ LIEU X DES CONDAMNATIONSJUDICIAIRES. E

PHOCÈS-TERBAUX par TEMEN'l'S. -"^ —-.
I

annulés les parquets. Application d'amende* Emprison-
pour cause —~~ ^ __-»^_ I^^WH

nement
d'insuffisance " de fi jours

de prouves Nombre. Nombre. de de de au-dessus à
matérielles. i à 10 fr. 11 à ao fr. ai à 5o fr. de 5o fr. un mois.

i s 3 4 5 6 7 819
26 4 37 5 5 11
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TABLEAU K° 3. — Contraventions à l'article 9 de la loi da 25juin 1856,
[Insertion de notes manuscrites Haut lee imprimes, écliuntillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBit F.

pAR V0IK v^ TRANSACTION. À LA JUSTICE.
de

|

pnocès-YHîïBAUX

.. Nombre Nombreannula Montant MontantNombre de de
PaT procès-verbaux procès-verbaux 8

l'Administration de transactions ayant ayant amendes

ponT couse et donné lien donné lion el
,,,. ,

prorès-verbaiu,
„ .

à des à des
„ .

I

d invalidité. des irais.
,

des frais.
acquittements, condamnations.11 3 q 5 €

fr- c. fr. c,

145 '317 l 1,485 30 * " I 190 25

TABLEAU N" 4. — Contraventions à l'article 9 Je la loi dn 4 juin i859.

( Insertion de valours probibées dans les lettres, imprimes, écbantillons et papiers d'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES I

NOMBRE NOMBRE ,,„ T0™ DK T«AKACTIO». lui»™.. I

de de
"

mpnocÈs-vKn-
PROCKfl-VFR-

I1Atnt Montant Nombre
BAUX annulés « i i ° mure Montantannules Nombre de <je

constatant par e* procès-verbom procos-verbaux de8

des l'Administra- <" transactions «vent ,
aïa,n,1 amende.

«on i j i-
donne 1,eu

vérification. P"»*».
,,

donne hou à de, el
ponr cause j de, condamna-

, „négatives. d'invalidité verbaux.
„ . . .:-_, des frais.B a invanaito. des frais. acquittement». uon5'

i a 3 i 5 6 7

fr. c, fr. c,

1416 9 217 1,70a 20 3 225 051 I
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TADLEATJ N° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.(AFFAIRESDÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

«OHBKE „OHÏRE àFFAIRES — "'""^ CO»DA^AT^8

NATURE Pracè»- d°, TÏBM1KÉE8 AF- CONDAMMATIOKS
*l*V°>«<>

verbaux procès- . .,par voie FAIRES 1 emprisonne-
t.iini ,eruauI

, . . oniTTE. pécuniaires. ment
d™ a'1-

"^transaction. aLan- Q de 5 jours
perqui- uulés

w< ^ „
données

MEHTSt Ml M,
* x mols-

.

sitioïis n„ . Tw„." Par tes „ , w TiM'.n Delin-
.
î? l'Admi Nombro Montant '

— Nombre Montant uelln onant,
COKTHAV™™™.

™riBca- '*?«»-
de„ quant, ¥££

lions nis- d0 aes ««• amondM .«vils. »»»-
™=- tration. Frocès- '">nsac- q»°">- Nombre. P">™- et _ _gaines, verbaux, tions. verbaux, des frai». Nombre Nombre

i a 3 4 5 678 9 10 11

fr. c. fr. c.

/ l'arrêté du 37
| prair. an M. 798 G 45 517 50 „ „ 4 153 15 ; n

« I la loi du 160c-J 1 tobre 1849. « 9 » « 26 4 48 (1) " 1

c /
> \ l'article9de la
i3 I loiduaôjuingl 1856 45 317 1,485 30 « «

1 190 25 » »u
I la loidu^juiii\ i85g 470 9 217 1,70020 . » 3 225 05 . «

TOTAUX 1,274 69 579 3.709 00 20 4
j

50 568 45 . 1

: _„ :

—i——
(1) Le montant des amondos imposées par les tribunaux, on exécution de la loi du 16 octobre 18^9, est I

recouvra directementpar l'Administrationdo l'enregistrement et des domaines, et figure dans ses recette». I

TABLEAU N° 6. — Eièécuiion de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an ix.
Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

RÉPARTITION I
HERb

DU TiRRa DBS AMENDESAUX SAISISSANTS.

NOMBRE
M°NTANT "

des amendes, Sommes ordonnancées au profit
des .i.^^ __^_t^^ttmattribué

D'AFFAIRES. des agents des agents
AMENDES. aux de la

, . ,des douanes des
saisissants, gendarmerie. et octrois, postes,

i a 3 a 5 6

fr. c. fr. c, fr. c. fr. o.. fr, c,184 728 97
.

242 99 G 00 21 33 215 66

Ensemble 2i2f 99e
II
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TABLEAU NC 7. — Exécution ies articles 2 delà loi da 20 mai 185b et 8 de la loi
'du 25 juin 1856.

Non-aflVinchilument on affranchissementinsuffisant des imprimés, échantillons et papiers de commerce
on d'affaires.)

NOMBRE D'OBJETS NOMBRE
KOH AFFRAHCHlS MONTANT de

on insuffisammenta[franchis CONTRAINTESDÉCERNKES
refusésà destination, a pour le recouvrement

et dont le port, au prix du tarifdes lettres, des taxes
on le triple

, p

dont le payement
de l'insuffisancede l'affranchissement TAXES RÉCLAMÉES, 9 ^ tcçus£

ont été. réclamés des expéditeurs. par ies expéditeurs,
i a 3

fr. c.

1,314 295 50

ii^HaBaaMiktwkiiVHaaHkVHktwiHiki

TABLEAU H° S.
—r-

Relevé général des affaires de contraventionaux lois postales, suivies
judiciairement on terminées par voie de transaction en 1865.

-
"T" AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.

*°«™ KOMlmE AFFAIRES "~ ""_ CO«I>AIIXAÏ7O*S

NATURE P™*5"
dC

TBBMIS8BS AF- «reHAMKATIOKS
»'« P""*

verbaux proces-
„-..- . par voio PAIRES I cmtirisonne-
i-uii»- vprliaux ... .talent , . i OIIITTF- pécuniaires, montd.r

<">-
t'«>»»clion. aUn. 0»"TE ,,„ 5 jour8

"* perqui- nules donne..
„„,_,,

à 1 "">>»•

sitions
I par Jcs T\-ÎI;„ Delm-

»

"n PA.lm. Nombre Montant l
__

Nombre Montant ^tUn-
von tien- * AUim-

.. «ruants M*1*111"
CO7m.AVENT.0HS. *cr»ic.i nnr_ ,lcs quanta J

tions ms- de des • de civils nie-llons nis- amendes «"". , -
lïe" Ira lion. Procè»- Iransac- quets. Nombre, procès- et "

gatives. verbaux. lions. verbaux, des frais, flomfcn, ifomhrt
» a 3 /, 5 fi 7 S 9 io n

fr. c. fr. c.

1 l'arrêté du vt-j
prair.au ix. 9,55* 83 1,173 12,987 85

,<
3 il 2,974 20

In loidu 16oc-
tobre i84g. « 371 , „ 374 32 405 (t) * 2

l'articleg delà
loi du i5juin
18D6 . 055 3.905 18,419 55 * » 5 603 65 „ „

la loi du 4juin
iS5g 4,463 89 2,156 17,42410 - - 30 2,17545 * *

TOTAUX. .. .
14,014 998 7,234 48,831 50 374 33 541 5,813 3tf

« 2

(i) Le montantdes amendes imposées par les tribunaux, en éxecution de la loi du 16 octobre i8«g
, est

recouvré directement par l'administrationdo l'enregistrementeL des domaines
, et figure dans ses recettes
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3° FAITS DIVERS.

3° DIVISION. 1er BUREAU.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur KusLeller, facteur rural à Saint-Dié (Vosges), ayant trouvé,
en cours de tournée, un portefeuille renfermant vingt-huit effets de
commerce d'une valeur totale de 6,072 francs, a remis ce portefeuille
entre les mains du receveurde Saint-Dié.

Le sieur Lécorché, facteur-leveur de boîles à Troyes (Aube), a dé-
posé entre les mains du receveur principal des postes de cette ville un
billet de banque de 5o francs qu'il avait trouvé près de la porte du
bureau.

Le sieur Malaval, facteur rural à Sainte-Geneviève (Aveyron), s'est
empressé de rapporter à la personne qui l'avait perdue une somme
de 5oo francs en or trouvée par lui dans le cours de sa tournée.

Le sieur Masson, facteur à Lunéville (Meurthe), s'élant aperçu qu'on
lui avait donné pour ses élrennes une pièce de 20 francs au lieu d'une
de

1
franc, a immédiatement rapporté cette pièce à la personne qui

avait commis l'erreur.
Le sieur Tissot, facteur rural à Villersexel (Haute-Saône),ayant trouvé

sur la roule un ballot de marchandises du poids de 100 kilogrammes
environ et d'une valeur de 5oo francs, n'a pas hésité à le porter à la
maison la plus voisine, distante de près d'un kilomètre, où ie proprié-
taire a pu le reprendre.

Les sous-agents ci-après dénommés ont, en outre, remis ou fait re-
mellre aux personnes qui les avaientperdues des sommes plus ou moins
importantes ou des objets précieux qu'ils avaient trouvés :

Bercliet, gardien de bureau à Bourg (Ain)
;

Clément (Dominique), facteur à Schlestadt (Bas-Rhin) ;Laugier, facteur rural à Enlrevaux (Basses-Alpes);
Michel (Louis), facteur rural à Plénée-Jugon (Côles-du-Nord)

;Rellet, facteur local el rural à Viuz-en-Sallaz (Haute-Savoie) ;Verrier, facteur à Vitré (Ille-et-Vilaine).

ACTES DE COURAGEUX DEVOUEMENT.

Le sieur Gabaston, facteur rural à Grenade-sur-1'Adour (Landes),
ayant appris que, dans la commune de Ciassun

, une famille entière,
composée de cinq membres, se trouvait atteinte de la petite vérole et
qu'elle était abandonnée par les habitants du voisinagequi redoutaient la
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contagion, s'est empressé de porter secours à celte famille, el n'a pas
cessé, pendant toute la durée de la maladie, de lui prodiguer tous les
jours les soins les plus dévoués.

Le sieur Milliet, facteur local à Reuilly (Indre), s'est exposé à undanger sérieux pour sauver un ouvrier qui, pendant qu'il réparait la
muraille d'un puils, avait disparu sous les débris de cette muraille.

Le sieur Roubieu, facteur local à Aubagne (Bouches-du-Rhône), a
sauvé d'une mort certaine un enfant de quatre ans qui était tombé dans
un canal el que le courant entraînait sous une roue hydraulique.

Le sieur Tanguy, facteur rural à Paimpol (Côtes-du-Nord), s'est fait
remarquer par son dévouementdans le sauvetage de l'équipage d'un na-
vire naufragé à l'entrée du povt de Bréhat.

Le sieur Viennot (Jean-Baptiste), facteur local à Sombernon (Cote-
d'Or), a arrêté un cheval furieux et a prévenu ainsi de graves accidents.

Les sieurs Bonjour, facteur rural à Rochefort (Puy-de-Dôme); Cru-
blé

,
facteur à Plélan (Ille-et-Vilaine) ; Létard et Poulain, facteurs à Pont-

levoy (Loir et-Cher)
; Vuillet, facteur rural à Vers-en-Montagne (Jura),

se sont tout particulièrementdistingués clans des incendies.
Les sieurs Alphànt, Eyssaulier, Jaubert et Reynaud, facteurs au

Lauzet (Basses-Alpes), se sont également, distingués dans un incendie
qui a dévoré une partie des habitationsde celle commune. Le sieur Al-
phànt a, en outre, recueilli chez lui, malgré ses lourdes charges de fa-
mille, un de ses camarades laissé sans ressources par ce sinistre.

De tels actes honorent trop les agents pour que l'Administrationne
les porte pas à la connaissance de tous.
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3' DIVISION.

i" EGKXAU.

RELEVÉ

Des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois de décembre 1865,
par le Conseil d'administration des postes.

I" PARTIE. — AGENTS.INOMBRE
ET QUALITÉS

DES AGGTfTS.

DÉTAIL Service detïutaux NATURE
des départements. ambulants.

« -n
à ' aS , £

DES FAOTBS COMMISES. S "g S "g r S Commis DBS p^ï*ITIOas'

S u .2 o w "a ambulants.
«

.

S, s

i a 3 4 5 6 7

Absence irrégulière ,. 1 « " « * Retenue de 5 jours.
Déficit de caisse

*
1 « « /' « Révocation.

Désordresdo gestion.
,

1 » " Retenue do 8 jours avec me-
nace de changement do ré-
sidonec.

Erreurs fréquentes dans le tri des " n n » I Retenue de a jours.
correspondances.

Fausses directions de charge - 1 * 1 « « Retenues de a et de 3 jours.
monts.

Indiscrétion
» . . . . I " 1 « " Retenue de a jouis. — Radia-

tion des cadres avec réserva
des droits à une pension do
retraite exceptionnelle.

Infidélité " " " I a Révocation,
Iniractions aux règlements (tut ont « 1 I » » Retenue do 10 jours.— Rcm-

eu pour conséquence de faci- bouraemeul do l'indemnité
literla perle de îetlrpschargées, de 5o francs à payer pour

perte d'une lettre chargée
Irrégularité gravo on mutièro de 1 * t » » Retenue de a jours.

chargement.
Manquement aux convenances aï"** « Retenue de a jours,

l'égard d'un collègue.
Mauvaise conduite

. * » 1 » » Radiation des cadres.
Mauvaise gestion persistante, ... 1 » * « a Retenue de 5 jours avec me-

nace de changement do ré-
sidence.

Mauvais service. i « 2 « * Retenues de a etde 5jours.
Retard dans la distribution d'un 1 » » N II

Retenuede
%

jours»
chargement de voleur déclarée.

TOTAUX 11 1 6 1 1

Nombre d'agentspunis .... 20
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2* PARTIE. — S0€S-A<ÏENTS.

NOMBRE ET QUALITÉS

DBS SOUS-AGENTS.

DÉTAIL Service NATURE
des départements.

£ j i ,; ^ x
il I

•
DES FAUTES COMMISES. .2 g r= 5 F 5 * 4s » 2 " U E S I'QHITIOHS,H i£ * S ÎS « ^ g •£ ° -S

-a —* .2 -S ^ -S g
® ? H ^

£ £ £ *« * * £
1

2345678)9
10 il

Abandon de service « „ * « 2 * ff » « Radiation des cadres. — Ré-
vocation.

Absence sans autorisation,... „ „ 1 . 2 „ * « 1 Retenues de i ,
de a et do

3 jours avec menace itéra-
tivo de changement de rési-
dence.

Complicité dans un acted'im- j „ „ „ , „ „ Déchéance de l'emploi de fac-
moralité. teur boîtier ù celui de fac-

i leur rural au même traite-
ment.

Condamnation judiciaire » „ 1 * 2 ««'#
» Révocation.

Distributionconfiée à d«s tiers.
„ u » i 2 * « n ,, Retenues de i et de 3 jours.

Fausse» directions de dé-
„ „ * „ „ , „ \ 1 Retenues de a et de 10 jours,

pêches.

Inconduilc persistante
« l /- « 1 * * » « Retenue do i5 jours avoc me- ,

nace de révocation. — Ra-
1 diation des cadres.

Indiscrétion
„ tl „ „ % „ u „ „ Révocation.

Infidélité
„ u „ „ j „ „ „ tl Révocation.

Insubordination
„ „ „ \ „ „ „ „ „ Retenue de 2 jours.

Intempérance x «13 3 9 » « « 2 Retenues de a, de 5 et de11 10 jours avec menace de
changement'derésidence et IIde révocation. — Change- I
ment de résidence. — Dé- I
ebéanco à un emploi iufé- I
rieur. — Radiation des ca-
dres avec réserve des droits
à une pension de retraite
exceptionnelle.

.Irrégularités graves dans le
„ m

i „ B „ m „ „ Relenuede 5 j0UM avec mÎ86
««vice. à l'ordre du jour.

reporter 2 1 C 5 21 v « 14
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NOMBRE ET QUALITÉS

DES SOUS'AGBHTS.

DÉTAIL Se"i« NATURE
dos département..

£
** _2 * w S . *3 J!

DBS rAUTES COMMISES, .S £ r3 5 S
rc >* -T* « u " DES FUHITIOKS.S-:»- S ~ S

•>
I. 'E »s ' j • j s • § g ?Ii 33456789 10 9

Report 2 1 G 5 2Î » j. 1 4

Manquement grave aux de- « » 2
. » n 1 « «

Retenue de 2 jours. — Cban-
voirs. gemeut do résidence. —Radiation des cadres sous I

la réserve des droits à une I
1 pension de retraite excep- I

lionuelle. ' I

Mouvais service persistant. » « * « 2 « « « *
Changementde résidence. —Révocation,

Négligencedans le service.
. , « f 1 2 13 n r 1 «

Retenues de a, de 5 et de
lo jours avec menace do

-changement de résidence.

— Suspension de fonctions
avec privation de traite-
ment. — Changement de
résidence avec diminution
do traitement. — Révoca-
tion.

Perte do la confiance de l'Ail-
« » 2 * « * « * 1 Radiation des cadres. — Ré-

minislratiuu. vocation.

Perte de la confiance du pu- n * « * 1 » « * »
Radiation des cadres,

blic.

Propos calomnieux sur le » » » « 1 » « * «
Rcletiuo de 5 jours avec îuo-

compte d'un supérieur im- * nace de radiationdes cadres,
médiat.

Rentrées tardives
m i, * u 3 » » u «

Retenue de a jours.

Retard apporté dans la distrî- « « // * " 1 « u u
Retenuede 3 jours,

hution d'objets de corres-
pondance.

Transport illicite d'objet de » « « » 2 « » » * Retenues do o et de 10 jours
correspondance, avec menace de révocation.

TOMOI '2 1 11 " 43 1 12 5

Nombre de sous-agentspunis. 73L L I L

IMPRIMERIE IMPÉRIAL];.— Janvier 1866.








	CIRCULAIRE N° 445. - BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.
	REORGANISATION du service administratif
	CONTROLE de l'exploitation postale
	EXTENSION des attributions des directeurs départementaux et des directeurs de bureaux ambulants
	VERIFICATION du service sédentaire
	VERIFICATION du service ambulant
	DISPOSITIONS communes au service sédentaire et au service ambulant
	ETATS nos 459 bis et 459 ter. Procès-verbaux isolés des irrégularités de toute nature relevées entre bureaux correspondants
	DISPOSITIONS particulières
	CONCLUSION
	DECISION ministérielle portant réorganisation du service administratif de la direction générale des postes
	CIRCULAIRE N° 446. - 1re DIVISION. - 3e BUREAU.
	OUVERTURE d'états de crédit aux fonctionnaires de la marine pour les taxes extérieures des dépêches expédiées par eux, sous contre-seing régulier et par la voie des paquebots britanniques, dans les colonies françaises ou dans les pays étrangers. - Remboursement ultérieur de ces taxes par le ministère de la marine
	ANNEXE n° 1. Bulletin nominatif
	ANNEXE n° 2. Etat mensuel
	ANNEXE n° 3. Relevé récapitulatif
	CIRCULAIRE N° 447. - 2e DIVISION. - 1er BUREAU.
	NOTIFICATION d'un décret impérial concernant les correspondances échangées, par l'intermédiaire des postes de Prusse, entre les habitants de la France et de l'Algérie et les habitants du duché de Lauenbourg. - Instructions à ce sujet
	TEXTE du décret susmentionné
	PROMOTIONS dans l'ordre impérial de la Légion d'honneur
	NOMINATIONS dans les emplois supérieurs
	JOURNAUX pour la Russie
	BUREAUX autorisés à délivrer et à payer des mandats d'articles d'argent franco-italiens
	PROLONGATION de la franchise accordée à l'intendant général chargé, en 1865, de l'inspection de l'administration militaire
	CHANGEMENT dans la circonscription de bureaux de poste
	ERRATA au bulletin mensuel n° 124
	ERRATUM au tarif général n° 1185
	MARCHE des bureaux ambulants des sections de Paris à Givet et de Paris à Epernay
	CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant le mois de janvier 1866
	TABLEAU de la marche alternative des bureaux ambulants pendant le mois de février 1866
	60° supplément au manuel des franchises
	LISTE des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-mer
	CONTRAVENTIONS à l'arrêté du 27 prairial an IX, à la loi du 16 octobre 1849, à l'article 9 de la loi du 25 juin 1856 et à l'article 9 de la loi du 4 juin 1859. - Résumé
	EXECUTION de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an IX et des articles 2 de la loi du 20 mai 1854 et 8 de la loi du 25 juin 1856
	RELEVE général des affaires de contravention aux lois postales suivies judiciairement ou terminées par voie de transaction en 1865
	ACTES de probité et de courageux dévouement
	RELEVE des mesures disciplinaires prononcées, pendant le mois de décembre 1865, par le conseil d'administration des postes

